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1. Le présent rapport est eaumie en application du varaqtaphe 5 de la 
résolution 573 (1985) du Conseil de &urité, en date du 4 octobre 1985, dont le 
texte est le suivant : 

Le Conseil de &utfté, 

Ayant examine la lettre (W175091, aatde du ler octobre 1985, Par 
laquelle la Tunisie a porte plainte cont.te Israiil a la suite de l’acte 
d’agression canais par ce dernier contre la souveraineté et l’intéqtité 
territoriale de la Tunisier 

Ayant entendu la d&laration du uinistre des affaires étranqbres de la 
TunifAe. 

Avant notA avec prkxcupation que l’attaque ista6lienne a causé de 
nombrkses pertes en vies humaines et des déqats matdtfels consid&rahles, 

Considkant que, aux termes db; caraqraphe 4 de 1'Article 2 de la Charte 
des Nations Uniea, les Membres de 1’Utqanisation s’abstiennent, dans leurs 
relations internationales, ae tfwurir b la menace ou b l'eloi de la force, 
soit contre l'intégrité territoriale au l'indépendance r>olittque de tout Etat, 
soit de t.o;rte autre manike incanpatihle avec les buts des Nations Unies, 

Gravement pr&nxx~pé par la menace b la paix et h la sécurité dan3 la 
réqion méditetrandenne causée var l’attaque aérienne wr&rée le lec octobre 
1985 par fsrall dans la zone de Fiamman-Plaqe, dans La banlieue sud de Tunis, 

Appelant l’attention sur les qraves conekfuences que l*aqreasion menée 
par Israël et tous les actes contraires b l.a Charte ne wuvent manquer 
d’enqendrer uour toute initiative avant uour &)ectif l’instauration d’une 
nr4~ A*nnsomhln -iuute et d~~rrhle JM Moyen-Ortent. _--._ _ - .-____..._ l-. 

Considérant que le Gouvernement israélien a revendiqué la responsabilité 
de l’attaque dès que celle-ci s’est DrailU:te, 

85-35082 2981N !F) / . . . 
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1. Condamne dnerqiquement l’acte d’aqreseion arm6e perp&r~ par IeraBl 
contre le territoire tunisien, en violation flaqrante de la Charte des 
Nations Unies, du droit et des normes de conduite internationaux; 

2. qu’Isra61 Exiqe s’abstienne de perdtrer de tels actes d’agression 
ou de menacer de le Paire# 

3. Demande instamment aux Etats Membres des Nations Unies de prendre -- 
des mesures pour dissuader Israël de recourir B de tels actes contre la 
souverainet et l’int6qrit6 territoriale de tous lee Etats; 

4. Estime que la Tunisie a droit B des rbparations approprihes comme 
mite aux pertes en vies humaines et aux d&&ts matkiels dort elle a &td 
victime et dont IeraOl a reconnu 8tre reeoonsablez 

5. Prie le Sect&aire q8néral de lui Eaire rapport le 30 novembre 1985 
au plus tarqant a l@aoplication de la P&ente résolution; 

6. becide de rester saisi de la question. 

2. Par t818qramme date du 5 octobre 1985, le Secrétaire qbnéral a comrnuniqu8 le 
texte de la r&olutitm 573 (19851 43 Conseil de e&curit4 aux Ministres des affaires 
Qtranqkes d’Isra61 et de Tunisie. 

3. Sous couvert d’un8 note dat6e du 16 octobre 1985 (voir l’annexe 11, adresde 
aux représentants permanents de tous les Etats Membres de 1~Orqanieation des 
Nations Unies, le Secr4taire qMra1 a communiqu6 le texte de la rholution 
573 (1985\, en appelant en particulier l’attention sur le paraqravhe 3 de ladite 
résolution. 

4. 9u 30 novembre 1985, le Secr&aire qén&ral avait r8çu des r6oonsea d*IeraC/l, 
de l’Oman et de la Tunisie, qui sont reproduites, Dour l’essentiel, b l’annexs fI 
du preeent rapport. 

/ . . . 
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wmexe t 

Note datde du 16 octobre 1985, adreasde aux repr&entante permanenta 
de tous les Mata Membres aupr&s de 1~Orqanieatlon dea Nations Unies 

par le Sect&aire qMra1 

Le Secrkaire q&nkal de 1’Orqanieation des Nations Unies P&ente ses 
compliments au Reprbsentant permanent de .*. auprks de l*Orqaniaation et a 
l’honneur de communiquer ci-joint le texte de la r&olution 573 (19851, adootbe par 
le Conseil de akurii.8 a sa 26158me sdance, le 4 outobre 1985, en relation aoeo le 
point intitulb %ettre dat8e du ler octobre 1985, adresa4e au Prdaident du Conseil 
de s&uritd par le Repr&aentant permanent de la Tunisie auprbs de 1’Orqanisation 
des Nations Uniea (8/17509\“. Le Sect&aire q&akal souhaite en particulier 
appeler l’attention sur le pataqraphe 3 de la r&aolution. 

/ . . . 
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Annexe Ix 

R6ponssa requee des Etats Membree 

ISRAEL 
briqinal 2 anqlaisl 
(21 novembre 19851 

Le Rep&entant permanent d*Israiil au~tbs de l*Orqanisation des 
Nations Unies . . . a l’honneur de demander que la ABclaration suivante soit incluse 
dans le rapvort du Secchaire qhhal sur l’application de la rkolution 573 (1985). 

Le Gouvernement isra6lien d6ment formellement toutes alléqations selon 
lesquelles l*action menhe contre le sibqe de 1’OLP en Tunisie constitue un “acte 
d’agression”. Dans la dklaration qu’il a prononde devant le Conseil de sécurité 
le 4 octobre 1985 (S/W.2615\, le Rep&entant wrmanent d’xsrall a expliqué 
lonquement que l’action d’Israël n’atait pas diriqde contre “l’intdqrité 
territoriale ni l’ind&endance politique” de la Tunisie. Il s’aqiesait d’une 
action diriqde contre l*OLP, fover du terrorisme mondial. 

Bn Prit c’est la Tunisie et non Israel qui a failli b Bon enqaqement f¶e 
maintenir la oaix. La.befinith de l’wression et la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la coodration 
entre les Etats conformement b la Charte des Nations Unies honcent clairement 
qu’il y a *acte d’sqression” lorsqu’un pava ne s’acquitte oas du -devoir de 
s’abstenir, d’orqaniser ou d*enmutaqer l’orqaniaation de forces irr&yuli&res de 
bandes armies notamment de bandes de mercenaires , en vw d’incursion sur le 
territoire d’un autre Etat’. 

De plue, dans ces d&clarations, il est demanda aux Etats de ne pas *tolérer 
sur leur territoire des activiths orqants6es en vue de perdtrer des actes de 
terroriemem. 

Rn autorisant 1’OLP b Etablir en Tunisie une base extra-territoriale d*ob les 
terroristes de 1’OLP peuvent mener leur8 op6rations, la Tunisie enfreint 
directement ces dew instruments. 

Or, la holution 573 (1985) du Conseil de s&urit& ne reconnaît Das 3~ Israël 
le droit de se défendre contre les attaques terroristes de 1’OLP et condamne Israël 
pour s’être défendu. C’est la une dbformation du principe de léqitime défense et 
la notion même d’aqression, l’un étant en fait remplacd par l’autre. Israël 
coneidére donc la résolution 573 (1985) du Conseil de s&urit& comme totalement 
inacceptable et, en particulier, rejette l’usage impropre des termes #acte 
d’ aq ression” et “acte d’aqression armée,. 

/... 
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OMAN 

IOriginal t anqlaiel 
(13 novembre 19851 

Le Representant permanent de l’Oman auprbs de 1~Orqanisation des Nations Unies 
a l’honneur de communiquer ci-joint la rbponse du Gouvernement ananais concernant 
les dispositions de la &olution 573 (19851 sur la question intitulée “Lettre 
datde du ler octobre 1985, adressi?e au President du Conseil de s6curit.d par le 
Représentant permanent de la Tunisie auprbs de l*Qrqanisation des Nations Unies 
(S/17509) “. 

[Original t arabe] 
(13 novembre 19851 

Le Pultanat d’Oman se joint au Conseil de s6curit6 pour condamner la violation 
flagrante par Israël de la souverainetd et de la ehrit. de la République 
tunisienne, Etat Membre de l*Orqanisation. Le Sultanat d’Oman se félicite de la 
mesure prise par le Conseil de &urité et estime que celui-ci est tenu d’adopter 
des r6solutionn plus concrkkes pour pr6venir ou faire cesser les actes d’agression 
multiples commis par Israal contre les territoire8 arabes. 

D’autre part, le Sultanat d’Oman juqe que certaines superpuissances avec qui 
Israiil entretient des relations sphciales sont les Etats les mieux qualifih pour 
jouer un plus grand raie dans ce domaine , en particulier en ce qui concerne les 
mesures demandées au paraqraphe 3 de la r8solution 573 (1985) du Conseil de 
skuritd. 

luNISIE 
IOC iqinal 8 f rançaisl 
(27 novembre 19651 

La Représentant permanent de la Tunisie auprb de 1’OWaniSation des 
Nations Uniea a l’honneur de faire parvenir ci-joint, en double exemplaire, un 
rapport* portant évaluation des dommaqes caush par l’aqression armée perpétrée par 
Iara81 contre le territoire tunisien le ler octobre 1965. 

Ce rapport a été établi conformdment au paraqraphe 4 de la résolution 
573 (1985) du Conseil de sécurité qui s’énonce comme Suit t 

“4. Estime que la Tunisie a droit b des réparations appropriées comme 
Suite aux Pertes en vies humaines et aux d&âts matériels dont elle a 6th 
victime et dont Israël a reconnu être responsable.” 

Le Représentant permanent de la Tunisie saurait qré au Secrétaire qénéral de 
bien vouloir annexer la prasente note ainsi que l’évaluation ci-jointe au rapport 
qu’il Soumettra en application de la résolution susvisée. 

* Apuendice disponible en français uniquement, 

/ . _ . 
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Le Repr6eentant ueraument de la.Tunisie voutlfait signaler que la Commieeion 
d*enquQte, de oonetatation et dg6valuation de8 dommage8 eubie a Etabli ean tapoort 
eut la baee dee reneeiqnemente et des inPormatione qu'elle eet parvenue b 
recueillir h aette date. D’autre# 6Uhmnte d'information aonmlhtentairee relatife 
aun perte8 en vice humaines, aux domages corporela et au pdjudice Qconomique et 
moral de l*&tat seront ajout& ultkieurement au rapport. 

/ . . . 
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AVANT PROPOS 

A la suite du bombardement de la tooalitk oivite de 

Hammam-Plage e%tu$e dans la banlieue Sud de Tun$e le Ier Octobre 

1885, le Gouvernement TunCeien a oonetitud une commiseCon ù ‘enquQ- 

te, .1- oonetatation et df4vatuation en vue d’ktabtir un rapport 8UP 

tee dommage8 oaue~s par t’agrese$on armde perpetrée par leraS’ 

contre le :ePPito%re Tunisien. 

Cette oomm~s8~on est prkeidke par Moneisur Hamed ABED 

Coneeitler JurCdCque et de Ldgielation du Gouvernement i?bniSiQn. 

Elle oomprend de8 reprbeQntant8 de8 MinistDree conoernke et ddexperte 

agrSb8 du domaine de 1’Etat 3lrnirCen~ et du MinistBre de t ‘Equipe- 

ment et de 1 ‘labitat. 

Le8 membre8 de la Commiesion 88 eont rendue d plueieurs 

reprdese 8ur te8 1&3u2, oti de8 habitations et d’autres immeuble8 

avaient dtS touahde, Its ont reoueitli de8 renseignement8 auprés 

des autoride toaale8, de8 famCllQ8 de8 vCctime8, de8 cCtoyen8 qui 

&taient pr88 de8 lieux tors du bombardement et des proprC4tairQe 

et 1ocatairQQ de8 Cmmeublee dktruits ou endommagks. 

La commiseion a Etabli 8on rapport 814~ la base de8 reneeigne- 

ment6 et de8 informations qu’elle est parvenue d rscus&llir. 

D ‘autre8 renseignements oomp ldmen taires qui re lkvent d ‘une Smpor- 

tanoe toute partCculCDre notamment Qn 06 qui concerne tee pertes 

en vies humaCnQ8, le8 dommage8 corporels st &Q prdjudiae koonom%quQ 

et moral de 1’Etat dont l’effet cet incalculable, seront ajoutke 

au rapport. 

Il demeure entendu que ta prleente expertise et l’kvaluation 

connexe ne peuvent avoir au mieux qu’une valeur indicative, 1 ‘Ova- 

luation est en deça des pr/judicQe subis et dee dommages caus68 

tant d Z’Etat, qu’aux personnes et aux bien8, et ceci pour de8 

raison8 qui seront expos&Q8 plus loin. 
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INTRODUCTIOf'J 

Le mardi Ier Ootobre 1985 d 10h Za Zouatitd uivtte de 

Hammam-Ptage situde dans ta bantieueSud de Tuni a dt4 bombardls 

par t ‘aviation mi titaire i8ra4 tisnnr . 

Cst aute d’agr688ion aaraot&rieds contre t *intSgrCtd terri- 

toriate, ta sauveraiuetd et t ‘inddpendanoe ds ta TunieCe, en 

v%otation flagrante de8 rBgte8 et dse norm68 du droit Cnterna- 

tsonat ainei que de8 prCnoip68 de ta Charte de t ‘OrganisatCon 

de8 Nation8 Uniee, a oausil dse perte8 en vi68 hwnainee, dee dom- 

mage8 oorporete et de8 d6gat8 matlriets importante. 

Le Gouvernement Tunirien a ddposl te même jour un6 plainte 

auprds du Conseit de SdcurCt4 par taquette it a notamment CnvCtB 

06 dsrnisr n d condamner av6o vigueur oet aote d’agreeeion dBtC- 

b4r&, d sxiger ds 888 auteur8 ta rdparation juete et Cnt4grat6 do 

toue te8 dommage8 subis et d prendre te8 m68ur68 approprCds8 pour 

pdvenir et emp&cher te rsnouvettement de tete aute6”. 

Lo Conseit ds s/ourCt8 8 ‘66t r4unC du Ier au 4 Ootobre 1985 

pour examiner ta ptaints tunisienne et a adopt8 d 8a 28166 64anoe 

du 4 Ootobre 1995 ta rleotution 5?3/1985 dont ta teneur 8uCt : 

Le Coneeit de selcurittf : 

Ayant examin6 La lettre tS/17509), datde du Ier Ootobre 1986, 

par taquette Za Tunieie a portk plaints contre Ieraët d la cuits 

de t’aote d’agression oommie par oe dernier oontre ta 8auveraCnetQ 

et t’intkgritl territoriate de ta Tunicrie, 

Ayant entendu La déotaration du Ministre des Affadree 
Etrangkres de la Tunisie, 

Ayant notQ aveo pr&occupation que t’attaque isradtienne, 

a oauek de nombreuse8 pertes en vies humaines et de8 diçdts matl- 
.-2-,- --.e-‘lt.e-L1-- ‘-C(I CO L~“r‘ocutz‘-u”c~.7, 

Considérant Que, aux termes du paragraphe 4 de l’article 2 

de ta Charte des Nations Unies, les Membre6 de 2 ‘Organisation 

a ‘ab8 tiennen t , dans leurs relations internationai!ea, de recourir 

d ta menace oit à l’emploi de la force, ooit contre l’intégrité 

terri toria Zc 9:~ 1 ‘indépendallce potitiqse de tout Etat, soit de 
tout@ C;~L?:;’ .. .~:‘.‘rt’ in;*rj~r;a?il;l;~ q;:i;c 1.~; i;:tti.~ des .Yat-ions Unies. 



Gravement prdoooupl Par ta mena08 CO ta paix et d ta e/ouritd 

dune ta rSgCon miditerranlenne cauede par l’attaque adrienne 

perpltr/s 1s Ier Ootobre 1885 par Ieraël dan8 ta son8 de Hammam- 

Plage, dan8 ta banlieue Sud de TUni8, 

Appelant 1 ‘attentton 8ur tee grouse oone~quenoee que t’agr88- 

8Con m-n& par Israët et tous tee aateo oontra$ree d ta Charte ne 

peuvent manquer d’engendrer pour tout8 in$tiattve U&?nt poUr objeo- 

tîj’ ltin8taUrat&on d’une paix d’eneembte juste et durable au 
Moyen-Orient, 

CuneCdBrant que 18 Gouvernement teradtien a revendiqul la 

reeponeabCt#t$ de l’UttaqU8 d88 que ostts-ot 8’88t produçts, 

1. Condamne 6nergCquement t ‘aute d ‘agr888ton armde perp8tr8 

par IeraOt uuntre te territoire tunie$sn, un vCotatCun flagrante 

de la Charte de8 lfatCon8 UnCe8, du droit et de8 norm88 de uonduCt8 

CnternatConaua, 

8. -0 qu’fera~t 8 ‘abetienne de perpfftrer de t8t8 UUt88 

d’agreeeion ou de mrnaoerdo te pairs, 

3. Demande çnrtamment aux Etat8 Membre8 d88 Nation8 Unteo 

de prendre do8 m88urQd pour di88UUd8r Ieraot do rouourtr d de tel8 

aotes oontre ta rouvera$n8tS et l’Cntdgrit6 torrttorCat8 do toua 

b8 Etats, 

1. Estime qua ta Tundeio a droit h de8 ripaRZtiOn8 approprt$or 

oomme euite aux porter 6n V$S~ humaCne8 et aux dlgdte matdrtets 

dont elte a &ftg VCOtime et dont IerUël a reuonnu &tre reeponeabte, 

5. Prie le Seordtadrs GknSral de lui faire rapport te 30 

lovembrs 1985 au plu8 tard quant d l’application de Za prdeents 

r68olution, 

6. Dlaide de rsetsr eaiei de la queetion. 

Tout en considdrant que le droit d rlparation ne constitue 

que l’une des conekquencee juridiques du crime international imputi 

d Israël et condamnS dnergiquement par le Coneeil de Slcuritk et 

suite à la résolution sue-indiqude qui ” prie le Secrétfiire Gknérat 

de lui faire rnpport le 30 Novembre 1985 au plus tard quant d l’ap- 

plic~~bi?n drz 1:~ ,prdsnntn rRsn!.r(tr’on”, Le Ccuvernement Tunisien a 
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t’honnaw de prdoenter uu Sear~taire Cdndral de 1’0rganieation de8 

Nation8 Uni88 le8 rd8UltCZt8 de8 trUVUux de la Commiecrion gouv8r?wmente- 

10 ohargde d’8nqUeter 8ur le8 UOn86qU8noe8 de 1 ‘egr888iOn i8radlîenne 

et d’dvaluer le8 dOmmUg88 qui en risultent. 

1, LES PERTES FN VIES HUMAI~ . 

On trouvera dan8 t’ann8x8 I la tiete de8 pereonnee tu688 ainei 

que de8 information8 d’ordr8 g/nBral. Il appert de oett8 liste que 68 

pereonnee Ont dtd tu688 dont 50 rifugi68 civile palestinien8 et 18 

OitO&/8n8 tuni8i8n8. 

La vie humaine set ineetimable, et il cet diffioile d’dvaker 

o8tt8 perte. Cependant, UOmpt8 t8nU d88 norm88 netiOnUl88 et interna- 

tionatee te Gouveynement Tunisien rlotame une ind8mni8UtiOn juete 

et &quCtable qui doit tenir oompte de8 droit8 d88 VCotCmee et de teum 

U#Unt8-drOit8. Cee dsrniere 8e trouvent affligde d’un doubte prdju- 

dioe, d’une part ta priVUtiOn de8 r888ouroe8 6t de8 moyen8 de 8Ub8i8- 

tanoe qu’aoeurait la viotime et d’autre part le dommage moral, dont 

la rdparation ne fait qu’attdnuer oertaine de 848 aepeote. 

Le8 famîttee de8 v&Mmee doivent btre indemnieier au titre 

d88 pertoerattaoh4ee h la vie humaCn8 et au titre de leur prdjudioe 

matlriel et moral. 

Il ert & eoulignrr d oet effet, oompte tenu du dllat extreme- 
ment court dont elle a dt8pO86 pour la pr/eente ooperttre et l’/va- 

tuation oonnexe, la aommteeion n’a pu obtenir encore un /tut eur 

te8 famittI8 de8 VtOtim88 qui, affligPee par la perte de8 t8W8 n8 

ront par l noore h m0me de donner tee indiaationr requirer h oet 

effet. Le Gouvernement Tunioien 88 rd8erVe le droit de fournir 
ultlrieuremant tout88 indication8 pouvant eervtr d t’ind8mni8atiOn 

de8 ftUItitte8 de8 ViCtim88. 

II, -BLESSES: 

On trouvera dan8 l’annexe II la Ziste dee 28 pereonnes qui ont 

l’e@U OU 2WQOtVent enoore dee 8Otn8 hirpitalier8 pour 108 ble88Ur88 

qutelle8 ont 8Ubi88 au cour8 de Z’agreeeion. On trouvera auset dan8 

oette annsxs de8 rsn8sCgnements 8ur la nature de ~88 bteeeure8 

provenant dss dO88ier8 mkdioaux des bl688k8. 

Ld encore Zee bteeeke sont en droit ds demander de leur Propre 
ohef la rkparation de leur dommage auesi bien matkr%el que moral. Les 

indemnitk8 doivent couvrir le So$t de leur hoepitatisation, de8 8oine 

dont ile ont besoin et de8 incapacitks totatee, partieltes temporaire8 

ou permanente8 dont ils sont atteinte. EZlee doivent aueei compen8er 

les souffrancea pkgsiques et noralee des bleeeés. 



f t  oOnVh3nt de 8OuZigner qu’il n’est pue po88Cbte d t’h8ure 

ctUtUett6 de ddfdnir UV84 oertttude te8 8dqUette8 de8 bte88Ur88 OU 

le8 CnvatCdCtde qui en eeront ta oone~quenoe, n% d’dvatuer le8 

ef’fUt8 de8 une8 et de8 UUtre8. 

Le Gouvernement TunieCen 88 re8erve le dro$t de oommuntquer 

uttoriourement tee reneeCgnement8 et toute8 indtoatione pouvant 

eervtr de baee d t ‘Cndemntsatton de8 bl68888 et de leur8 j’am6ttee. 

111, LES_DE(iATS MAT- : 

A- Dommag88 oauede aux immeubtee appartenant d de8 personne8 prdvdee, 

La oommtee~on qui 8 ‘est rendue 8ur tee t$eux, a /tabtC une 

e8timatCo~ prétimCnaire de8 dommage8 matdrieZ8 oauede par t’agree- 

#Con. tee etperte quC ont prooidd aux travaux d*eetCmatCon, ont 

itablî un rapport jodnt en annexe III dune teque Cte d6orCvsnt les 

mithoder emptoyéor et donnent teur 6vatuatîon de8 ddgdt8 eubte. 

X2 appert de oa rapport que tee bfftçmente touohle sont 

otaee/o eeton 4 oatdgoriee. 

1) Cmmsubtee totalement andantse; 

8) Cmmeubtee gravement endommagée (quC menaoent ru(nel. . 
iZl Cmmeubtre edrieu8rment endommagde ; 

41 Cmmeubtee 8up8rj%oioll6ment endommagés. 

De ptue, de par la parthuLarit& de8 obur utCtîeP8 somme il 

88t prdo$eP d’une mantdre d&taiZlie dan8 le rapport dee experte, 

toue te8 etfut dommag8ab~88 ne #ont pu8 ercore QtabZte. Des 

examene teohniquoe sont en ooure pour les ivatuer. Le Gouvernement 

Tunisien 88 r488rve le droit d’apporter ultérieurement un compl&ment 

d’évatuatCon pour des dégfft8 materiez6 qui apparaCtront d 2 ‘occasion 

de cet examen. 

En outre it convient de souligner que les expert6 n’ont 

pue pu sxaminer certaine autre8 bdtiments apparemmfjnt endommaqés 

et dont 168 propriktairee ne 38 sont pas encore manifeetés notamment 

/ . . . . 



- 10 - 

du fa$t de leur abeenoe du paye. Un ktat dStaCLtS ds a88 dSgdt8 

eera fourni. uLtlrSeurement. 

Le PUppOPt au80 toute8 Les rieervoe formutctse oC-deeeue 

e*ttme d 2.500.000 dSnar8 (1) Le ooat de Fernies en 4tat et de 

reoonetruotton de8 Cmmeublee 8ndommag~8ganne~e 111, 1 8t 2 ). 

Le rapport alvalus d 600 ,000 dCanre ta perte du revenu 

Looatif pendant La remiee en Itat ou La reoonetruat$on dee dçto 

SmmeubLee( annexe III, 1 et 2 ). 

B- Dommage8 oaueio au domaine de L ‘Etat et auz ~nfraetruotures 

ooLLeotCvs8. 

Le bombardement de la tocaL<td 8CvCLe de Hammam-Plage qui 

est un oentre urbasn ayant une infraetruoture routidre, de8 PquC- 

pemente ooLLeotif8, des rleeaux t&LéphonCquee, ~LeotrCquee,ean~- 

taCre8 et dot6 d’eau potabte a oaued d crotte LooaLîtl dee dégdto 

mat&ieLe. Lee &terventione dee diffPrent8 eervioee mintetlriete 

et ItabLCeeemente pubLCoe pour La remtee en Qtat de8 rPeeaux eue- 

ÇndCquBe ont Iti lvaLu4ee h 3478 78 dénare, 

Ceoi dit,Le WnCstBre de L ‘Int&Ceur aoouee une perte d3 

1. 006. 300 dinare pour Lee bien8 CmmobCLCore et mobitiepe fbureaus, 

bombardde vlhfoutee ddtruçte ) deetin6e d ta SPourçtP de La LooaLit6 

et aux eerv*ioee (of annexe III$. 

C- DOmmUg88 oauedo aux bieno personne28 de8 ocoupante et aux 

v4hiou Zee outomobi tee, 

La plupart de8 bien8 psreonnete de8 ocoupante de8 immeubtee 

endommagdu ont Pt4 dPtruEt8 par Le bombardement. A part certain8 

ua8, dl n’exC8te pae d’Cnventatre8 pereonnelo prlatabtee ou dtabLi8 

aux pin8 d ‘488urance. D’aprB8 lu8 renseignements fourni8 par lue 

fntffreesks, une estimation globale a tftk faite de la valeur du 

mobilier et de8 autres biens personneLa qui ont dtk detruite. Les 

experts ont évatué d 400.000 dinars ces pertes 

(1) I dinar tunisien est évatué au 20-11- 85 d 0,785O dollar E.U 
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Par atZleur8, le aot?t de rdparatdon ou de remplaasment dss 

v6h&aulr8 automobCle8 endommagde ou d4truite par 18 bombardement 

et appartenant d de8 partCautisr8 cet tfuatud d 06. 600 dsnare 

(a$ ann8x6 IIIA41. 

D- DPpeneeo oaaa8tonn4e8 pour fatre faoe B la 8ttuatton, 

En phî8 de8 8ePUtoe8 de 1 ‘BtUt,ph#8ttWr8 4tUblt88Um8nf8, 

organCemo8 publtae et aolleatCvCt48 publique6 loaalee ont aontrt- 

bu6 auz opdrattone do 8aaour8 et aux trauaue y rattaahQ8. Par 
atlleure, de8 personne8 moratoe prtuS88 ont 4tS rdqutetttonnBe8 pour 

parttatper 6 aes travaux. Le aof?t provttrotre de a88 op4rattone eet 

iualub d 6 81.747 dtnare, d4tatlt4 en annexe 111,s 

En aonalueton, et soua tou*e rieoruee formutdoe ut-deeeue, 

108 dlgato mat/rdele eont 4ualuéo globalement Utnet qu’tl eutt : 

l- dommages aausie aux tmmeublee 

appartunant d de8 per8onnecr prtuiee; 300 . 000 D. 

8- dommage8 aauoir au domatne de l’Etut 

ot aux tnfrartmaturee aotleattues; 1. 364 , 178 D. 

3; dommage8 aaueéo aus btone pereonnote 

der ooaupantrr et aux uéhtouloe automobtlse; 4g6 l 30° D. 

4- ddpeneee ooaaetonn688 pour fUtr8 fa08 

a ta 4ttuatton. 581 t 447 D. 

soit au totit~ 5.2 . 125 5. 

IV - WDICES ECONOMIQUE ET MORAL SUDE PAR 1 t ETA T 
I!v!Muw 

L’incidenoe ta plu8 graus pour 1’6conomie tunieienne, uu 

touohor en premier lieu le eecteur tOUri8t<qUe qui est extdmoment 

rrenstbte aux troubles de quelque nature que ce soit. Isra&t par 888 

acoueotions rdpétées contre la Tunisie d’avoir hdbergk des 

” terroristes n a toujours tent6 de dktruire 1 ‘image de marque de 

oe pays. Far l’agression militaire du ler Octobre 1985, Israël a 

commis un ticte de terrorieme d’ztat afin de déstabitiser le paye. 
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De pZc#,oet aote ne manque pas d'avoCr de8 retombdee n&gat<vee 
8Ul’ 188 dnV88tt888m8nt8 dtrtlnQel’8 8t PU2 OOn86?qU8?lt 8UF t8 ddvstop- 
pement 4oonomSque du paye. 

It 88t dtj'fioite d t'heurs tZOtu8~~e de faire de8 prOjeOtCOn8 
8Jree oonoernant dse sffete qui 88 font eentdr: de jour en jour : 
dSnonoCation de oommande8 par Zee agenoee tour~8t~qus8 dtrUnQ&?e8, 
r68çt$UtfOn de oontrate o~nimatograph~quee portant 8ur te tOUrnUg6 

de j%tme en Tundeie, d*oP bu3888 de8 reoettee en devise8 pourtant 
neoeesa~ree au dSv6toppement QoonomSque du paye et ooup edrCeux 

port/ aut aotCvCtS8 rattaohdse dsreotement ou CndCreotement au 
8eOt8Ul’ tOUl’d8ttqU8. 

Le Qouvernement TunCeion , retSmont qu'it est enoore trop 

t6t pour ivaZuor aveu exaotttude tee dommage8 ~oonomiquee, 89 rd8erVe 

te droCt de oommun$quer tee roneeSgnemont8 neoeeeatres de8 qu'C2 
8814 en pO88888çOn de8 ohiffree c?OnOernUnt te8 88Ot4lUZB touoh68. 
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V,CONCLUSION : 

L’attaque lanode oontre la Tunîsîe par l’avtabion isra6lCenne 

revendtqude par le gouvernement i8raSlCen oonetitue avant tout une 

vîolation de la souveraînetd et de 1 ‘$ntkgr$td de la RepublCque 

Tunî8denne. Elle a de euroroit oomme l’a Oonf~rmS 18 Con8eît de 

8dourCtP dan8 8a r4solution du 4 ootobre 1886 oauecl de nombr6u8e8 

pertes en vie8 humain86 et dee d/gdts mUtkrd616 oone~dirabtee. 

Le COn86tt de 8eOUrîtd, dan8 60 rtf8Oh4tîOn 8U8Vî866 a retenu 

18 prtno<pe que ’ la Tund8i6 a droit h dB8 r$pUrUt$On8 appropr$cfee...? 

st a u prié le S/oretaire Gdndral de6 NUtîOn8 Unie8 de lui fa$re 

rapport le 30 Novembre 1885 au plu6 tard.’ 

C*eet pour permettre au S4oretaîre GPnBral de prdeenter 

06 rapport que la Tunîeîe a prepard oe dooumnent portant dvatuatîon 

de8 dommags8 oausds par ltagre8eîon îeraBZîenn6. 

Cette ~valuatîon n’eet pas oompl~to tant pour le8 personne6 

physîquee et morales prîvéecr que pour 188 bione, pour 168 raCson8 

qut ont dté expor~ee ptue haut, 6 tte 6CrU Oompl~tde d88 que poeeîbte, 

( prejudioe moral- prIjudCoe mat/rîel - pretîum dotorî8 eto,. , ). 

Quant au prljudîoe moral d8 1 ‘Etat qut vtent 8 ‘ajouter au 

prljudtoe mat/rîol, l’on ns peut que rappeter que la puy8 a eubt 

un grave ohoo peyohotogtque du fuît de ta vîolatton de eu aouveraCnet/ 

eurtout que la etabttttl du dgtme oonnue de toue, depuîe 1056 annde 

de 1 ‘IndPpendanoe, cet un mottf de ftertd pour tout tunîtrien. 

Il 68t oertain que la Tuntete subit un rc!?T prkjudtoe du fatt 

du eentiment d’insdourttd que pourratt fatre nactre oette attaque qut 

oonstttue comme il a ktk dti; plu8 haut, une vtotation ftagrante de 

eu eouveratnetk nationate et du drott tnternattonat, sentiment 

d*tnsdourit4 dont te8 effet8 ne manqueront pue de ee faire sentir 

en particulier pour ce qu$ est de t’industrie du tourierne, et de8 

tnvestieeementa étrangers. 

11 n’est pas possible dtdva2uer le prdjudice subi. c’n 

conskquence, le gouvernement 8e re6erve le droit de rkctamer des dom- 

mages et intérSt6 pour violation à sa souserainete et atbcifite 

d son dévelyppemen t économique et uocial. 



Pour ae dernhr type de dommage, te gouuernement n’aet pue 
enuore en rneawe de j’aCre une eettmatCon de oee dommages potenttetr 
et ee pesetve te dsoCt de revenir 43~ uette quoetton Zorequ’Ct 
d<epoeera de preuvee euffhantee. 
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PNNEXE1 

LISTE DES TUES 

BahCmC SourCa 

Radj KhZCfa LatCfa 

Rovioud Rebh 

8 ” n If 

fi n ” I, 

10 I, ” ,I 

21 A ” II 

12 1, II I, 

13 t, t, ,, 

14 II II II 

15 ” II 1, 
----- 1 
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Annexe I . (mite11 

16 Viotime en 00~8 d’iden- 
tifioation 

17 Il I, 

18 n n 

18 Abïblkhatek abdntkrim aruf 

20 sktfif Abdèlhakim hl48topha 

il Abougowh Javi2 Wmwud 

22 -Baecram*Af 

82 lGuvuî Khadr lhud 

24 Abou Aueuh Wmmd AbdatZah 

26 Amn Fahbn youmef 

26 kWua~ &&Z68m Abdd&tSf 

27 Jamr AbdalhalCm Abdethakti 

26 Jaouhsr AU Mhanwd 

20 M’ribua Oeorgoe Kahtil 

!J .y” Et &iat kihi ik?i.um’Xî Aii 

31 Aou Et Kout k%atsd 

32 L’hahin Irfan AbdeIhakim 

33 Abid Taha Yousaef 
L 

\  
4. 

2?4?hiemre 

1046 PALESTIiUBhWE 

1866 n 

1847 a 

1060 I) 

1969 w 

1046 a 

1040 Il 

1066 ” 

1067 I) 

1046 ” 

1045 II 

1940 W 

II 

1943 n 

1957 ” 
A 
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Annexe I. (Suite 2 1. 

34 *?hahabi tapir bMtam6d Haeoer; 1882 n 

35 Bruhim Abd~taaia Haeeen 1860 n 

36 zaghibi AxÇa &ai!uh 1857 II 

l 

‘37 AowdMAamed~~ 1060 II 

36 Abou Chdhab Mohamed 1860 II 

39 Ahnmd Hasrrine Saluh Iwdh 1061 n 

40 lbbya YOU888f Mohwn%d 1037 n 

41 Mouad Wmoud lB61 n 

42 18rRlf2 FSantir Mdhanwd 1857 n 

43 Dhafeur Wvwud 1050 n 

- 
44 Baaj Santir 1863 n 

45 f?ebaya Rabü SZimne 1856 n 

46 EZ Ancrari Mjdi Chafikh 1945 n 

47 Xachum Nebit 1P60 1 

49 Azmouz Ali 

Î 
1966 If 

Î 
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Annexe I(&f% et fin ! 

-? * 
sa t Irgohmnsd Mol#e0 Xej8 1860 I 

53 tiiht Ahd Abth 1862 I 

54 Ikla6m?tC wmed Hud 1867 II 

55 ~lbouI&o&uAtÇ 1866 I 

56 mcart J#d Ahnd 1066 lt 

57 HigasC A?m8d W8~88d 1861 n 

58 AhnmdMaRMhu 1860 f f 



RC Nom et PrSnom NatConatCté 

1 El Ahmed Mohamed SaCd TunCeCsnne 

% Brima Jo le Z II 

8 Meeeaoud Amor I 

4 Jetlaoui Amor # 

6 Roubaeei Baeeîw SaZah PateetCnConne 

8 Xafoa Amor a 

7 CRa:CW Kha loti Il 

8 Chaatdne BpahCm PaterttnCenne 

8 Tomlat AbourafCk * 

10 SacrsCne Satah w 

11 TCna Mahmoud a 

12 Arfaoui Satouha TunCeienno 

13 Brah&n JebCni ” 

P* oaAA;*a 20 -“I-w w-.-e Oî~lctet n 

15 Saaf% Sadok n 

16 Mohamed Kanoufl >, 



- 20 - 

ANNE%E II (S~ITE 1 

DES BLESSES 

7 M’hamed Laoead PaZeetCnCenne 

1 Menayed Brahîm ” 

8 Nohem Bun Ahmod TunCeienne 

D HehdC SaCd PatoetCnCenne 

1 PC fan< JeridZ TUni8d8nn8 

8 Abdelmatek Ma jort TunC8Cenne 

8 Omas XhatCl Pu tertinionne 

4 Fothi Ayart TunC8Cenne 

6 Xamel A+mi a 

8 
Dhiba SghaCer * 

27 
Me hr$ Noundr ” 

28 ” 
Majid ElZaj’C 



tJ BrahCm ChuatOne : PatestCnjen 

81 Tomtet Abourafjk : PateetCnCen 

Watado ohoqu/, par de pluCe abdomCnate, maCo fe 
Bustes cet poejtdf. Par ailtrws, $1 prlrentr une 

ptaCe du ouCr ahrvatu et une ptajr do ta jambe drojtr. 
L’rrtploratCon abdomZnaZr rlvd2e un hinop&Ctoîna. 
une plaie du fo4v droCt de San, envCron a /t/ ruturh 

au oatgut ohrom/ W* 8. ToCZotto pldtonrala. 

dJ 

II 

6J 

81 

7) 

81 

Rarrtnr Satah c 60 une paleotCnCon 

Traumatjeme abdoninat aveo pZa#b de la rato et do 

l*întrrtdn qr8t4. 

SphrotomC4 + rrrrotion l uturr Zliatv. 

Tino, Wahmoud : 66 an8 patertZnC8n 

Rupture dr ta ratr. 
Spl/nootomC8. 

Arfaoui Salouha : TunZvjrnno 

PlaCo dr la oornh. 
Suture de la pEute de la aornie. 

Brahjm JebCnC : TunCeion 
mi6 60148 observation mBdtaats. 

EaaeddCnu Aouidot : Tunisien 

mte 80~8 obeervation mkdica te. 

Sadok Saafi : Tunisien 

mie ooue observation mkdica te. 

TraumatCeme orhnten eanu perte de oonnaCovanoo, 



ANNEXE II ( SUITE 1 

ITS DE QUEJ&JES DOSWS MEDM 

0) Mohamed Kanoun: Tunieten 

mCe aou8 observa tCon m4dCoa le. 

10 ) M’hamsd Laeeaad : PaZestCnien 

11) 

181 

13) 

14) 

mie 80~8 obeervotton m6dCoaZe. 

ManuMed Brohim : PaleetCnCen 
nie 80~8 obeervatCon m8dCoa te. 

Hohorn Ben Ahmed : TunieCen 

mte BO~B obeorvation médioata. 

MehdC Sa5d : PatoetCnCen 

mie eoue obeervatîon mdd(oato. 

Khated ChaCbC : 21 an8 patertCnCes 

Fraoturs ouverte do t’aite Cttaque droite. 

Fraoturs dor deux oo de t’avant brao gauaha. 
Fraoturo du f6mur droit. 

Praaturo de ta maohoCro Cnfhdeuro. 

IntmventCon 
- Bnatouage du fdmur droit. 

- Paragr de ta ptaie Ctiaquo. 

- Otvt/ooynthdoe do8 deux ou do t’avant brao gauohe. 
- Parage de8 ptaiee et euture. 

-ImmobC tteation ptati4o du membre oup/rCeure droit. 

- FranofPd te 10 Octobre 1086 b la otCnCqur Taoufik pour 
prdse en ohargo de ta fraoturo macCttaCrr. 

16) TCjani J@r@ : 38 ane tunicrisn , 
Fraoturs ouverte de 1 'humdrue droit. 

fntorpention : 

161 Abdetmalek Majri : 28 an8 Tunieion 

-Fracture ouverte du tibia gauche. 

-Sctap du talon gauche avec arrachement du tendon 

d ‘achi 1 le. 

-Fracture temporale droite. 
-Con tue icn de ?a jambe droite 
-P:aie r,~~,C=.yd~ de ta c:tt88e !roite. / . . . . . . . 



Intervention : 

- Bnotouge jambe gauohe + parage. 

- Bxptoration du talon gauaho 

- Breptoration de ta ptaie de ta euieee droite + panoement 

d ptat. 

- Franef4rS d t’hdpitat Mititaire to 04 Ootobre 1086. 

17) Ormar. Khatit : 34 an8 p0t84tinien. 

- Ptaie avant pied et faoe doreatee. 

- Ptaiee muttipte8 de ta jambe et dsfmain droCte. 

- Ptaîee eupsrfioiett88 du Membre InfePiaUP Cauohe. 

Intervention : 

Parag8 

D/rinfeotion, 8UtUr8, immobitieation ptatrde, 

18) Fethi Ayari : 31 an8 tunisîon. 

- Fraoture ouverte ; ter adme-40me et Sdme mitatar- 

rien8 et du pied gauoho. 

Zntervention : 

Parage - Suture 

gmbroohage 

Immobi tieatton p tatrée. 

Tran8f4Pd h t’ho 
T 

itat MitCtair8. 

101 Kamel Ben Mohamed Ajimi: 30 an8 Tunieien 

Plaie faae ey.terne du brae gauahe avei 4ahat 

mdtattique, 

Intervention : 

Parage 

Ddeinfection 

Immobi tieation p tatroe. 

Encore suivi en coneuttation. 

2Y! hI.Il., d-L-2,,. “I.CYY “Y’SU “‘a1 . ry,.*““r <.,.” 24 ZZZ mr...l..Jr..~r 

- Une plaie du cuir chevelure. 
- Une brûler*< du 2dme degrk du vieage, du tronc 

et de Za face antdrieure des deux CUi88e8. 
- Une fracture de8 apOphg8e8 traneverees gauche8 du 

L 3 et i CI. 

Le taux -1’ incapacitl partielle permanente est 
évaZué ? 25 X. 



81 1 MehrC MounCr: 40 an8 Tunieion 

A 8on admîerion, te matade /ta/t aomataum, leo 
#eue fermdr, manu auaun aontaat verbat, maCu aa rlaotCvCt/ d ta 
l tCnuLatCon douZoweu8e PtaCt uym/trCque et adapt/e.bgeoaaon du 
Oran9 a m<8 en dv~denar une ptU&I p&&&tO-Ovv#p<ta~8 UtdUr&@, une 
ptaie orbCtaCca gauaho suturdet. 

881 EttoP Najcd : TunCuCen 30 ano 

A 801 admCniesCon, te matad étadt romnotent, ouvru toc ##UPD 
b f’appet, et tt eoloutaCt te8 ordre8 8Cmptre. 
t'eoamvn du orane a montr/ une pkia mddiane du vortm, avao 
une arabarrure mldiane rour-jaaenta.Par attteurr, Ct 40 pkignalt 
d'uno doutaur au duoan d# ta jambe droCto avoa un gonftrment, 

~88 radioo du ordne ahut que 18 Soan ont montrl uno l mbarruro 
l nr te l tnuu tongttudinat rupdrdrur, una h/morragLo rour-araohnof- 
dîrnnr un8 pneumatoa&te par fraoturr du rCmr frontal gauohr. 



ANNEXE III (1) 

RAPPORT D’EXPERTISE Et D’tkVALUAtlON FINANCléRE 

Le groupe de treveil l ‘eet rendu l ur Ier lieux et l proeU 
li use visite Ytait de toue ire loceux l t lee Bquipammte d’in- 
fraatructun de bue endamefie per l’eviath ierrrllioamo. 

Diepoeent d’un plan de lotieeeaeat d6fioieeeat toue lee lotr 
l t voiriee comportent la totalid dee villu et iawublee l mdarug6e. 
de ceruine l etimetife eaweir~e, d’une eeuverture de photoe, de 
1’6ut du lieux, le groupe a jul4 utile de clueer Ier bitiœotr en- 
-848 euiveat 4 cet6goriee : 

1 I Imeubloe tota1emnt dmtie 

II t Imeublre grevement l ndemegle (wnaaeat ruine) 

III t Imeublee elricueaeat l dcme~~e 

IV t Iwublee l uperf iciellemnt rndougle. 

La Cara de babee a imploeioe lergufee et utilielee per l’air 
tioa ieredlienne le merdi Ier Oetobra 1985 l en l w du pouvoir drrtruc- 
tif sur Ier cometructiosu vie&ee, le urectdrietique principale d’i- 
branlar ewei lac conetructione loioteinee et de ddtruire per conebpwnt 
twte force de coh&eion interne de8 utdrieux utilie&e daae le conetruc- 
tion dae ddificee. 

Cette perticuleritd de baabee utiliedee cet l cceatule eueei 
bien per le neture du roue-sol rocheux, que per le aode de coeetruction, 
ce qui provoque et occaeion~ un effrt nocif et deetructif re’ardi 
qualquefoie aan vieible et notement eu niveau dd l’iafreetmrcture dre 
b?tiwnte, Cee ddflegretione plue ou mine pro&88 selon len ces ont 
effectivement provoqua, des onde8 de choc d’ititeneitl 41evl.e qui ont 
mie en vibretion lee fondetione, le l ttucture et l’eaee&ie des blti- 
nnte provoquent certainement dee dbeotdres interner au niveeu dee fon- 
detione et dee etructurer et des d8eordres externs~ œeaifeet&e per un 
ensemble de fieeuration cmetet6ee. 

MB i9*ivns iilt(irli#~, ~’ --..---t --- -a..-“,, -a. &.,.U,ICLY.U &iïîâ :t zâ;st, yYY..mLIu. 
vraieeublablement amener ultdrieurement des conméqurncce itcheuere qui 
es mnifertereient par l’apparition de nouvelles Pirsurer qui pourtrient 
atre prijudiciabler ulthieuremant B la tenue de l’ouvrego. 
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Le genre de Meions internes n’a Bté constaté au niveau des 
chainages et fondations de quelques bâtiments, que nous aurons B 
décrire par la suite, qu’aprb avoir rais B nu l’infrastructure du bâ- 
timent en question qui n’a présenta que de trBs léggres fieruretione 
externes donnent l’impression qu’elles étaient superficiellee. 

Cs genre d’examens difficilerasnt réalisablw tant nur le plan 
technioue eue oécdaire, portnrait p++lice apnréciable B la teuue 
de 1’0difice. Dans ces conditions, des sondages et des consolidations 
des fondations seraient nkessairee pour pallier de tele désordrea. 

fbmetatet~ons : Lee bhiwnte sinistrés ont dBs le premier abord un 
eepect encrassé, souill8, une multitude de fissure6 de directions 
di&f&entee quimapparaissent sur les façades et particuli&exmot des 
fireurer nettes, horisontales au niveau dee acrotgree et des soubarre- 
mente et au voisinage des appuis de fengtree, des lbzardes au niveau 
des chainages, du gros bgton, les mortiers des mac;onnstier qui 
s’kaiettent et se décollent, les descentes des eaux pluviales l oxt en 
xajoritg brisées, la grande partie des joints entre briques et pierrer 
art épaufrge, l’état des toitures est déterioré, les former de pente 
#ont fissurées, les couvertures de tuiles mkaniquer sont Obranléea et 
dftruites, 1’Btat de la xenuirerie extkieure et en grande partir dB- 
fectueux, les asrexblager ne sont plus ajustés, las joints sont irr0gu- 
lierr, la quasi totalité de la xsnuiaerie, de la vitrerie et les per- 
siennes extérieures a volé en Eclat, laissant A moitié le ryrtha de 
fixation (gonds et pauxeller) et fairant apparaftre au niveau des huis- 
series des 6chmcrures. 

Par eilleurr, il a Bté constat6 que certains réseaux d’Équipe- 
ment d’infrastructure de base tel qua le réseau tiléphonique, le rimeur 
Ilectriqua, la voirie et réseaux divers ont &té endamagér r&rieuraasat. 
L’ampleur des ondes de choc a été telle que certains 6dificar publics 
u2et Cloignés ont été touchés notamamat la vitrerie et la menuiserie 
du complexe de Bir El Bey, 

En sus de ces sinistres irmwbilierr. plusieurs vghiculer dont 
la linte est {ointe nnt été romnlBtaxant Pndmxwgér et min hors A’wag*. 
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Examen dgteillg des diffkentes constructions 

endomeeggee suivent le cleaeement propos6 eu rapport 

I- Imneublee totalement enihntis 

il cet B signaler que ces heublrr cmplbmaat d&truitr et 
ayant CRUS~ des perteo humeioee ont nkkersit6 un Bnocm et difficile 
ttrveil de fouille afin d’identifier les diffkkeatee vfctipwe. 
D’outrer pert, un examen minutieux eut le8 diffkenter quelit6a et 
nature dee metkfeux a Bt6 effectu6 eu dlpotoir pour rpprticier a na 
juste veleut le colt de le conrtruction. 

1’) Villes mppettenent A le femille &oIes t 

a) Ville appartenant A WI. 

Ahwd Ben Uobrpwd AmIor 
Allale Ben Hoh-d AseXes 
HBritirrr liebib Ben MAmoud Aseres 
H&ritietr Awr Ben Mohud Aseres 

portent les titres fonciers n* 81127 Butp et 
80103 Drugortlre 

t Ville en quertion est &difiSe sut un l nstile dr deux lotr 
ds terrain portant les titras fonciers 81127 et 80103 et l ccweat une 
ruperficir de 2360 02 environ comparent avac le lot avoirineat et rppbt- 
teosat 1 le dg femille un BtMd lot de trttrin de superfide totrle 
de 3406 a2 environ cetect&tir& per une claturr en partie en maçonnerie 
et cleurttu et en pettfe catg plege en Mton sd. 

Cette Ville qui disposait d’une vua panoramique d’horizon et 
d’une voludttie I catrct6tir6e, rutploab par ma ndter de niveaux 
un 6norme jrtdin intenrhent canplantg. 

Elle occupa eu mol une superficie de l’ordre de 340 m2 et toc 
parle de quatre niveaux : Un sous 801, un tet de chausa&e, un premier 
6tage et un deuxihe étage partiel donnnntainri une rupetficie totale 
de 1330 m2 environ. 

Appartenant autrefois B un m&ne proptigteite, ces deux villu 
ont &tC achetée6 par la famille halez. Les stquellrr de la 2L ville 
qua nous aurons B dgcrire par la suite noua ont permis d’rppr&cirr le 
genre et le classe de cet important gdifice et de aonnaitte le qualit& 
des diffhents matihiaux de construction (voit photo.....) 



Le etructure potteure est conetitu6e par une enveloppe en 
aeçonnetie de moellona d’8peieeeur 0.50 m. et A 1’intArieur par des 
poteaux et peutree en biltoe ermA, avec dee plmcherr en corps creux 
l t A une heuteur de 3.20 m. Lee cloieo~ sont eueef en corpo creux 
d*(prieneur 0.15 m. Lee revâtementr de a01 sont en carreaux de moaa~- 
qw 23 x 25, der plirither en carreaux du mke type. celui des mure 
est en enduit lime evee enduit ton*t p+$r et une peinture A l’huile, 

t’iartrllrtion Electrique Btrit vreiee~lebleomt cous tube8 
l ppereate. 

L’hetelletiee eeniteire evec dee ehauffeaux Blectriquee Btait 
de borne quelit eimilaire A celle de la 2A villa. 

Cotte ville Ateit Bquip0e d’uee iaetelletioe de chauffqe Alec- 
triqua. La mnuieerie iltait de trAr boane quelit et du type de œnui- 
urir murive. 

Ire feeltree et porter fedkrer Itaimt 6quipAre de grillee de 
fer fore& evec dee pereienwe en boir et rideeux type volete roulent@. 

Les garder carpe dee belcow &tdwt rg pertie en maçonnerie 
rurroath & mai6 courante en tube d’ecier. 

Ler l eceliera, Prrehee et contre prrclme Qtaient en merbru 
blanc de Ier choix. 

b l’extérieur, cette ville corportait der moulurer et Aarni- 
tara deee l’eeduit urquent ler difflrentee owerturee et Ier ecrotArer 
dw tarruur (voir photo . . ...) 

D’UM l rchitecture trAr l obre et agrhble, cette ville qui l o 
troudt l nrovelie daer ue jardin trlm denee coaporteft un rl!rrau 
l aiteire on foeee reptique et puite perdue emAee& dura le jardin 
qui corqortdt un l neemble d’allkr piltonner. 

Le terrain comwnum aux deux villas trait alôtur& pet un wr de 
el8ture evec clewtrm du clkd de la voir d’eccie et du voieinr et per 
un UN en Mton ermA du ch& mer Jouant le ralc de wr de routAaement. 

Cette villa Iteit rliwnt6e en l eii potable, AlectricitA et en 
t61lphme. 

Ce genre dt conrtructfm trlr rrcharchl pour l on cechct rrchi- 
tectural n’emt plue de nos jours exScut6 (voir photo.. . . .) 
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Evaluation : Compte tenu du type de construction, de la nature et de 
La quelit dee mat6rieux r6alish dans la construction 
de cet Edifice, de l’emplacement qu’il occupe (face B 
la mer) de l’âse de la construction qui a occasionné un 
trh faible taux de vStuet6 dhoulant du bon entretien 
et maintenance aaeur6 par les propriltairee de cet édifice, 
sa valeur venale peut Itre calcul6 sur la base de 250 D 
le a12 taux de vetuete d6duit B laquelle il faut ajouter 
les frais de reconstruction des muro de clhure, lee 
all6ee pUtonnes et trottoirs de protection tout autour de 
la villa, les divers rbeeaux internes (Canalhatiow 
d’hacuation, foeeee eeptiquee, puita perdue) les frais de 
plantation (arbres et arbustea), ler fraie d’kude pour 
1’6laboration des plans etc..... 

Ce qui noua permet d’obtenir : 

Villa I 330 x 250 I 

Murs de clhure 3 cWr uniquewnt : 
180 x 60 - 

48 ctlt6 60 100 - 
all6er pUtonner ertim6er a 700 ml 

100 x 25 - 
Trottoir de protection 

72 x 35 - 
frais pour dablayer les anciennes 
fondationr ertiah 1 
Caaalirationr interner et foadr rap- 
tiquer et puits perdue estMIs B 

Plantation du jardin estimbs pour des 
arbres de diffhenter essences et ager 
l stim6e a 

332 500 D 

10.800 
6000 

2 500 

2 520 

10 000 D 

8OOOD 

12 Ooo D 

Soit au total 304 320 D 

Praia d’ihude de reconstruction 10 X 38 432 D 

d’oS la valeur globale de reconstruction 422 752 
arrondi B 423 000 D 

Uanque B gagner pour location B raison de I 200 Dhois 
pendant deux ans 

Soit1200 x 30 - 36 CO0 D 
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b) Villa appartenant B Messieurs Allala et Ahmed Ben Hohamed 

Aoa’iez 

Edifi&e eut le terrain portant le titre foncier no 83965 
dAnde Sablette et accusant une superficie de 1040 m2, cette villa 
occupe me surface au sol de l’ordre de 140 m2 ce qui donne pour ler 
deux niveaux 280 m2 environ. 

Cette villa dispose d’une &me vue panoramique et dea tic 
avantager eccord6e B la lare villa dkrite ci-deeew. Elle est camporAr 
de 2 niveaux Aet de chawe0e plu8 Stages dont l’accA8 A celui-ci l e 
fait par dem escaliers dicouverte dont lee marches et contrewm9m 
en marbre blanc de Ier choix. 

Appertenanc A la mhe famille Azafet, cette villa dirpore de 
1~ mUme qualit architecturale et des &nee mat4riaux de conatructicm 
utilisAo dam l’autre villa et du IDême type de structure utilirh 
danr l’autre villn. 

L’installation Ilectrique, renitaire ainsi que la arenuiserie 
rota l urri rimilairee A celles de la 1Are villa (voir photo) 

Evaluation : 

Villa 
280 x 250 

Allger pi6tonner erthder A 60 rn; 
7O.ooO D 

60 x 25 - 15.000 D 
Trottoir protection 

60 ml x 35 - 2.100 D 
Canalisation6 internea, fosse, 
aeptique et puits perdus estidr A 6ooO D 
Praia peur dgblayage deo ancienaa~ 
fondations astimiSs A 5000 D 
Plantation du jardin ertinife A lO.ooO D 

Soit au total 94 600 D 

fraie pour 6tude de reconstruction 10 X 9 460 D 
d*oiI la valeur globale de reconstruction 

94600 + 9 460 D - 104 260 D 

arrondi B 104000 D 

Hanque B oagner de location pour deux 
ans et demi a raison de 700 D/moie 

30 x 700 - 2looO D 
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2’) Villa du Docteur Hachemi Ayari 

Se trouvant au bord de la mer, cette villa démolie complètement 
est AdifiAe sur un terrain de 2200 m2 de superficie portant le titre 
foncier no 81131 et complant6 d’arbres et d’arbustes de toutes essences. 

Le terrain Atait clôturA par un mur de 2 mAtras de hauteur en 
pierre sur trois cAt6s et par un mur en b0ton armé jouant le rôle de 
mur de eout&ement et de protection puisqu’on accède au terrain de 
cette villa par des escaliers de 4 marches (voir photo) 

Cette villa disposait aussi d’une vue panoramique splendide. 
Elle occupait au sol une superficie de 190 m2 en verni et comportait 
deux niveaux donnantainsi rme euperficie totale de 380 m2 environ. 

Le rea de chaussAe comportait : 

une entr6e 
une cuisine 
une salle A manger 
un salon familial 
une. chambre A coucher 
un debarras 
une salle de bain 
un w.c 
deux vkandas 
un escalier observant 1’0tage 
m escalier exthrieur 

L’Atage comportait : 

un hall 
un SAl<rn 
4 chtires A coucher 
des sanitaires 
deux vérandas 

LA structure porteuse est constituée en périphérie et B l’inté- 
rieur par des murs en maçonnerie de moellons d’épaisseur 0,50 m et à 
l’fnt&rieur par des poteaux et poutres en Béton armé avec des planchers 
en corps creux. Les cloisons étaient en brique d’épaisseur 0,15 m. 
Les revêtements de sol étaient en carreaux moaaIques, celui des murs 
est en enduit lissé AVeC enduit tout prêt et une peinture B l’huile. 

Les décombres montrent que les installations électriques et 
sanitaires étaient de bonne qualité comportant des lustres. 
Un equipement de cuisine est enseveli sous les décombres. 



- 32 - 

La couverture du dernier plancher d8t composé d’une toiture 
en tules rouges posées sur une charpente en bois formalt grenier 
apparemment elle était en très bon état et bien entretenus. 

Certaine8 ouverture8 comportaient de8 grilles en fer forgé 
avec menuiserie en bois rouge massif. 

Les escaliers marche8 et contre marche8 itaient en marbre 
blanc de Ier choix. 

En dehors de cette villa, existaient les dépendance8 
composées d’une buanderie de 12 m2. 

- Deux chambres de gardien de 15 m2 chacune 

- Un poulailler de 18 m2 

- Dn puits avec moteur et bassin 

- 2 puits perdu8 avec fosses septiques 

- Un réseau de voies piétonnes B l’intérieur du jardin 

- Une installation electrique extérieure 

- Une installation teléphonique. 

Ce genre de construction cet tr&s recherché pour son cachet 
original et son type de construction (voir photo). 

Evaluation : Compte tenu du type de construction de la nature et de 
la quelité de matériaux utilisé8 dan8 la construction de 

cette villa, de l’emplacement qu’elle occupe (en bordure de la plage) 
de l’iige de la construction qui s’est manifesté par un tr&e faible 
taux de vétuste découlant du bon entretien et maintenance assuré par 
les soins du propriétaire, sa valeur vénale peut être calculée sur la 
base de 250 D le mStre carré, le taux de vétuste déduit B laquelle il 
faut ajouter le8 fraie de reconstruction de8 mur8 de clature, le8 
allée8 piStonnes et trottoirs de protection tout autour de la villa, 
les divers réseaux internes (canalisations d’évacuation fosses septiques, 
puits perdus) les frais de plantation, les fraie de démolition de8 an- 
ciennes fondations et des déblais et transports des gravois B la dé- 
charge publique, les frais d’étude pour l’élaboration des plans, le 
manque Zi gagner de location des locaux pendant au moins deux an.a et 
demi. etc.. . 

Ce qui nous permet d’obtenir : 

Villa 380 x 250 P 

grenier 120 x 150 = 
Dépendances 42 x 150 = 
Murs de clôture : 3 côtés- 

131 ml x bu P 

95 000 0 
18COO 3 
6 300 

8 ZLU # 
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48 ch6 57 ml x 100 D I 

AlliZee pikonnee 100 ml x 25 - 
Trottoirs de protection 56 x 3% 

Inetallation Blectrique extkieure 
ertiaka B 200 bornes lumineueee 

200 x 45 
Installation t616phonique esde A 
Poulailler 18 x 80 I 

Puits avec beeein eetim6 B 

Canalieatione internes, foeeee eeptiquer 
et puito perdus estidée B 
DBbleis dee enciennee fondations et 
traneporte dee dkmnbree A la dikharge 
publique aetira A 

Amhageœent et plantation dea jardine 
ertfm4 a 

5 IOOD 

2 500 D 

I 960 D 

9CMOD 
1 500 D 

l 440 D 
8OOOD 

8ODDD 

6ODOD 

15 000 D 

8oit au total 185 020 D 

Praia d’gtude de reconstruction 10 X 
roit 18 502 D 

d’o5 la valeur okola globsle de reconrtruction 
185 020 + 18 502 I 203 522 0 
arrondi 203 000 D 

Manque a gagner de location ou occupation 
Mxlooo - 30000D 

Equipement Mobilier : 

Un enremblc d’aquipememt mobilier dont liste est en annexe 
ertimé A 27 Ooo D 

Ce qui nour donne coame valeur globale 
de cet imeuble 

203 522 + 27 Ooo I 230 Ooo D 

Uanque B gagner pour location ou 3OOOOD 
occupation 
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3”) Inmeubles appartenant è Monsieur Hadj Saïd Sabta : 

Compoa6 de 3 villae et d’un local de sarde, l’ensemble deo 
imeublee eat Bdifi6 aur uu terrain de forme triangulaire de 2860 m2 
de superficie portant le titre foncier oo 84344 comportant un eaeemble 
d’elMee pigtonnee reliant les quatrea iameublea les una aux autres 
et complanta d’arbres et de gaaon. 

Il est clgturg aur deux façades par un mur constitu6 d’un 
aoubaaeeateat en maçonnerie d’agglom8rga et d’une grille en fer for@ 
comportent autrefois deux accaa principaux conatituga par deux grands 
portails en fer forgé (voir photo). 

Sur les deux autres cgtga, la clhure est conatituge par les 
conatructima proprement dites. 

Villa no t : (voir plan amas6 ci-joint) - Ga construction 
rgcente, cette villa accusait une superficie utile de 700 x2, ce qui 
ngcearita uns superficie hors oeuvre de IOUI m2 environ. 

La structura porteuse est conçue en btton an& 

Les planchera sont en corpr creux. 

Une partie de cette superbe villa menace ruine noua a pemia 
de connaitre le mode et la qualitg de la construction et la nature 
daa amttiriaux de qui itaient utiliaga autrefois. 
Cette partie conporta encore un revgtemsnt de pavas verticala en car- 
reaux de fdenca de Ier choix (voir photo). 

La hautrur sous plafond Ltait de 3,SO m. 
Laa revatamanta de a01 (triant en partie an marbre et le reste en car- 
reaux amaalque aurai de ler choix, 

Ella etait LquipCe d’une inatallation de chauffage central, 
d’una installation Olactriqua. d’uns iaatallatiw unitaire en eau 
chauds et froids, 

Cette villa occupait au sol une surface trh importante divia&e 
en deux, l’une grande a UII seul niveau et l’autre plur petite B 2 ni- 
veaux. 

Villa no 2 : (voir plen de massa ci-joint) 

De ~Ame nature et type de construction ; ce bloc eat compoal 
d’un raz de chausa&e et accuse une superficie hors oeuvre de 320 OU 
environ . 

De mi3me âne. il dimoeait des mêmes 6quipeomnts que la villa ~‘1. 
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Bloc no 3 : accueant une superficie de 150 m2, ce bloc qui 
ert compoe6 d’un seul niveau constitue la suite des autre6 bêtiwnto 
d6ctite plus haut et cet en grande partie dkruite. 

Bloc no 4 : Il ee compoee de 3 niveaux : Rer de cheuerge et 
deux &Qo’eBftoTF photo) et accuse une euperficie de I 100 m2. 

De conetruction aueei rhente, ce bêtiment dont l’oeeature 
portewe est en bgton amA diepoee de tous Lee Equipements eecondai- 
tee et d’un tevhement mural en enduit tout pr’dt et de cerreeux de 
fdence dan8 lee couloirs, locaux sanitaires et cuisine, et d’un rev8- 
tewnt de roi dont la quaei totalitg cet en moquette de trZ!e bonne 
qualitg. 

Ce bloc eitug A proximitg der 3 autres blocr dgcritr ci-deeaur 
a tt6 BbranU par ler dAflagrationr dee bomber largu(es, firrur6 
partiellement i ler mura prrforlr pet ler jeta de pierrer projetho; 
Ier vitrer complAtement brieges et une menuiserie en partie l ndMg6a 
et d6aolidarirAe der couvertures de certaine auvent8 complAtweat l e- 
rouf Ma. 

TA dagrl der doemuger rubir par cet inmeuble a AtA l 8timA 
-te tenu -de8 d&g?tr comtatb A 40 X rens en avoir tenu carpta do 
tout d6get ou dbordre ch&. 

soit 1100 x 40 I 440 m2 
100 

Evaluation : 

Compte tenu de 1’1ge rAceet de la conrtruction, de la natum 
et de la qualit der matariaux utilirbr dans le conrtruction de cae 
iuublee, dor diffbrcntr Aquipementr dont jouissent tee imeublrr, 
la valeur v&nalr peut Ztre calculCe eut la bare de 300 D OC0 le 
dtre carra : 

soit : 

Imubler :(1ooo+320+150+440)x300 - 

AllAce piCtonnes 

150 ml x 25 - 3 750 
Trottoir de protection 

200 ml x 35 - 7 000 

573.COO D 



- Canalisations internos, foeres septiques et puits perdus 

estinde A 15 000 D - 15 000 D 

- Mpeneee pour dablayage des anciennea fondations et ttanepott des 
gravais A la dkharge publique eetiméo A 

I 920 x 20D - 38 400 D 

- DBpenses pour la clôture 

200 ml x 70 D I 14 000 D 

- DBpenees pour plantation de jardin eetidee A 25 Ooo D 

- Mpeuses pour installation Blectrique, aliematation en eau potable 
et t&l&phone estin$es 0 3 OMi D 

Soit eu total 

Praia d’gtuder 10 X 

d’oh valeur v6aale globale 

679 150 l 67 915 - 

l rtoadi P 

679 150 D 

67 915 D 

707 065 D 

747.000 D 
111-m 

tique A gegnet pour locetion ou occupation 

3Ox25OOD . 75.ooO D 

4’) Ville appartenant A Medame Redhie Demergi 

Le tettrin mur lequel ae trouvait implmtCe la villa A 
!kœ Radhia Demtgi porte le titre foncier n* 83 415 et accuse una 
superficie de 996 m2 - 

11 dispose d’une orieotetiou Sud Ouest et frit angle de deus 
ruer. Il Ltait limite par un mut de clhure evec un roubeeeepunt en 
agglocdr6o et une grille en fer dlploy6 eur une hauteur de I,50 m 
environ dvec trois portes d’acclr en fer forg6. 
Il (tait aurai aliment6 en eau potable et corPplant6 d’arbrer et de 
guon. 

sur ce terrain se trouvait une villa A Ret de cheuede 
comportent : 
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4 chambres 
2 salons 
une salle de bain installik 
un bloc toilette 
une cuisine 
une vhmda 
un couloir 
un dabarras 

L’ensemble de ces locaux accusait une superficie de 200 m2 
8nviron. 

L’oeeature porteuse de cette villa de construction rhente 
était en tmçonnerie de moellons. Lee locaux sanitaires, la salle de bain, 
18 v6r8nd8, 18 cuisine comportait un revêtement mural en carreeux de 
fdemce de Ier choix. , 

te rev8teœnt du soi était en c8rre8ux de mosaïque 8vec dea 
siffles en marbre aussi de Ier choix. 

h wauiserie hait de tr8s bonne qU8lit6. 

L’blectricit6 encaetr6e. l’inrtallotion sanitaire cmportoit 
l’ew froide et l’eeu ch8ude 8vec une inetelletion de chauff8ge crin- 
tr81 et une installation de forrrr septiquss 8vec puits perdus. 

Ler faaâtres etoient &quip&es de persiennes et de grilles de 
fer fotg&. 

Elle étdt BquipBe d’uae inetall8tion tfl&phonique. 
Lea renreigaementr ont été obtenus d’une famille qui habite actuelle- 
œnt une dlpendmce faisant partie de cette m?ue villa. 

Cette dépendance complitement CbraulBe accuse une superficie 
de 20 a2 enviion (voir photo). 

Ev8lwtion : Compte tenu de l’&ge récent de cette construction, de la 
tmture et la quelitd des matbriaux utilisée, des diffkentr 

Qquipemente dont jouissait cette villa, la valeur vfnale peut Otre cal- 
culie sur la b8se de 300 D le miltre erré : 

Soit : 

Villa 200 x 300 - 60.000 D 
Trottoirr et dallages 200 x 25 - s.ooc 
Canalisations internes, fosses septiques et puits perdus : 

estimés à : 8 000 
Fraie pour deblaysge des anciennes fondations et transport 

de ces gravois à la décharge publique estimés 
200 x 20 - 4000 



DBpensee pour la d6pendance 
20 x 100 I 2m 

DBpensec pour la clikute avec 3 portes en fer for86 
330 x 70 I 9 lao 

DBpeneee pour plantation de jardins eeti&ee B 15 Qoo D 

Wpeneee pour brauchement Blectrique, alimentation en eau 
potable et t616phone ertitiee B 3 000 D 

Soir au total 106 100 D 

Frais d’itudes pour recoaatructioa 10 610 D 

106 100 + 10 610 - II6 710 D 

arrondi B 117 00O D 

11 est A noter que cette villa Btait msubt6e et maportait . 
des lits, un r6frig6rateur,TV, un gaz, un chauffe eau 6lactrfqw, 
une salle A manger, deux r6choirr. une penderie dans chaque chtin 
etc.. . le tout a St& ertiml! P IS Ooo D ce qui donna corne voleur vinalr 
totale A 132,ooO D 

Usnque B 8a*er pour loaation ou occupation 

30 If 700 I 21 OOOD 

Villa appartenant a Hmsieur AraTez Aggoun 

Le terrain de titre foncier II* 45439 sur lequel la villa avec 
aes dtipendances se trouvent iditiir fait l’angle de deux rues l t accuse 
une superficie de 993 m2 environ emtibrewnt clôtur6 et caporta ua 
puits, un enrentble de locaux recondrirea et un garlpl, avec un tr8r 
beau jardin enti&rewnt gatonni et coqlmt6 d’arbre@ (voir photo) 

La villa qui iltait ferde laissa paraStre i travers lrr fed- 
tres en sus des renreiguesmts obtenur des vitres curies des porto8 
et des persiennes l rrach6ea. des fissures P la hauteur des bcrotha8, 
une crevasse sur la terrasse accessible (voir photo) dont le rev8teœat 
est en carreaux de gr6 ( qui a causa une fissure au plencher de ce lo- 
cal) des fissures dam les locaux sur terrasses avec der tZUes oadul6er 
couplatement envoUes (voir photo). 

tir dependancer attenantes a cette villa ont Lt6 aompl&emnt 
diStruites (voir photo). 

Elles accusaient une œuperficie de 120 m2 environ. 
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Les fosees septiques ont Bté complètement remblayée.9 et 
colmatOee, 
Les d6brie projet& des conetructione environnantes ont perfor6 
et roui116 cette villa Bbranl6e par la dlflagretion de la bombe qui 
a d6truit complkement la ville voisine. 

Lee projectiles ont perfor6 la villa appartenant B Mr Pourati 
et ae eitue de l’autre cat6 de la rue. 

La porte m0tallique du garage a BtB aussi d6fonc6e par la dB- 
flegration qui a aueei caue6 des fiesuretions dans les locaux et danr 
CBUX qui hi @OUt COCti@A3, 

La cl8ture de feçade a bt6 fieeur&e sur toute sa longueur 
et ne trouve donc oppel8e B être dholie (voir photo) celle qui fait 
limite avec le voisin Ouest OS oe trouvait la villa de Mme Radhia 
Dmtgi a 6tB campl8tement dgtruite. 

Evaluation : Etant donn8 la proxidt6 hr&diete, la bombe lergu6e l ur 
le villa voieina, cette villn qui n’e pu arts viaitae et 

qui comporte der fimurerions retrrd&ier qli peuvent provenir de 
l’ibrenlemat dre fond8tionr et prr condquent en aw dar d68k cona- 
tat6r noua clurona le b4timeat principal C~EQO un batimant endam@ 
en partir qui .peut &ra &gale A 30 X et le8 dlpendancer cw bltiwntr 
dantia, et le prra8e l vec Ira locaux lui attenant comne bttimeatr en- 
doem@e #oit I 

Surface ville principele 
(11x12x2)30% - Boal2 

Dbpendancer SD m2 

Garage et eutrer ~~CAUX 60 DO 

Villa 
80 x 250 D I 20 ooo 

Dipendencee 
80 x 150 . 12 oo0 

Garapar 
60 x 120 I 7 200 

Cl&urer 
120 x 60 I 7 200 

Trottoiro et dallages 
100 x 25 I 2 500 

Canalisations internes et fosses septiques ct puits perdus 
estimé B 5ODOD 

Puits 3OO0D 



Praia pour d6blayage deo anciennee fondations et tramsporte de 
COI gravais A la décharge publique 

erth6o A 200 x 20 . 4m 

D6penrer pour plantation de jardin estim6er A 5 000 D 
Soit au total 65 900 D 
Fraie d’6tuder 6 590 D 
Soit au total 72 690 arrondi A 72 Ooo D 

Umnqw A gagner pour location 
30x800 - 24 000 D 

Villa l ppartenent A Mr Mhmed Jamel Al Ouafi 

Il r’a&t d’un bPtimant complAtement d6truit. Il occupait le 
terrain de titre foncier n* 107231 de ruperficie de 850 102, c’est un 
bitlœnt A Aes de chawr6e coaiporteat 7 chamhrete avec ua ralon, m WC, 
une v6randa, de conrtructim rlceate en maçonnarie de moellone. 
L’eaaable de cm locaux l ccuee une ruperffcie couverte de 160 (n2 
oaviron. Il 6tait 6quip6 d’une inetallation do chauffage central rli- 
œnt6 an eau potable, 6lectrfcit6 et t616phone - Il (tait wubll avec 
un em-le de lits, pmdrrie, frigidaire, Aaz, ralon, l aile A manger, 
uchh A laver etc... Sur ce terrain sa trouve non d6moli un garage* 

La clôture du terrain de cette villa art couplitemnt arule. 

Boaluation t 
Villa 180 x 3m I 54 Ooo D 

trottoir8 l t allier pi6tonmr 
120 x 25 . 3ooOD 

Cenalirationr interner, forrrr raptiquer 
l t puitr prrdunertim6r A 10 000 D 

Dipearrr pour d6blayage der mcieaner fondationa 
et trmrport dem pravoir A la d6charge publique 

180 x 25 I 0 500 D 

Dipenser pour le cl6ture 
120 x 50 . 6000~ 

Dapenrrr pour plantation de jardin l rtim6er 
A 12 000 D 

Wpenrer pour inrtellation Blectrique, em potable 
l t telaphone l rtim6er A 25 000 D 

Soit au total : 92 OCMI D 



Ajoutoru ler frais d'Otudrr B 10 X noua autona 101 200 0 

Amaubleamt eetim6 B 18 OW D 

Menque 0 gagner pour location 
30r low I 3oooo 

Ce qui noua donna cm total 88Jrol 
119 200 

arrondi 1 120 m 
Manque a gapar pour location ou occupation 

30 x 800 . 24 wo D 
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II - Immeubles gravement endoanneg6s (menacent ruine) 

Ce genre d’immeubles c1essAs corana gravement endoamegAe 
comporte des dksordres graves eu niveau de l’iafteetructure (des 
fondations, dee chainages bas), dee fieeuree importante8 appereieeeot 
nettement au niveau de le eupefstructute tele que poteaux ou murs 
porteure en maçonnerie, pouttes, linteaux et perfoie lee toituree. 

Ce gente de désordre entreine automatrquement le d6molition 
partielle des ouvrages bae6e sur de tellee fondetione ou structure. 
en sous oeuvre8 qui sont dane le plupart des cas difficilee A r6parer 
et il serait prAf0reble de reprendre. 

Il est A noter que les reprises en eous oeuvre dee demiere 
ces sont difficilement rAelioebleo, il y e lieu par consAquent de 
proc6der A une nouvelle construction. 

Ville appartenant A Messieurs BAchir El Ayadi et Mokhtar Djedidi 

Portent le titre foncier 13’ 80099, le terrain otl se trouve 
6difiae la villa appatteaant dans l’iudivirion A Msrsieurs Djedidi 
et Ayadf accuse une superficie de 1720 m2 et se ritw A l’engle dee 
deux ruas. Il comporte un important 1inAaire de voie piltanne et de 
trAs importante terrasse d’agrAmnt - Il est par ailleurs complantA 
et contown d’un œut de clature avec des portes d’acdr en baie. 

Quent A la ville d’ossature porteuse mixte maçonnerie et 
bttoa l rmA, elle accuse une superficie de l’ordre de 400 m2. 
Une des bombes 1etguAes wt tomb&e tout juste dans le jardin de cette 
villa (A 4 m de l’aile endomagie) eu Nord ouest de celle-ci et plue 
perticuliAremsnt proche 4e le pertie le plua noble. 
Cette bombe en sus de celle qui est tombie sut lr villa voieine A pro- 
voquA des mdee de choc d’intensit0 AlevAe qui Wt mis en vibration 
Ira fondations, la structure et l’eneemblr de le ville provoquent de 
dArordres intmms au niveeu des fondations et des structure6 et der 
dhordres extetnes msnifertir psr un ensemble de tissurations comtatles 
(voir photo) 

Il est signal6 qua les fondetions ectuallemant l&rerd&es evec 
des ouvertures des lèvrer larges de 2 1 3 an ainsi que las cheine&ee 
bas (voir photo) ne peuvent Atre rrprir et n&cessitrnt l oit des repri- 
ses en BOUS oeuvres importantea et coCiteuses,œais avec toujours le 
probabilit& de provoquer dea affaissements diffkentielr (dO ereentiel- 
lement B des contraintes interner comne axpliqds oi-dessus) soient 
dimolir et reconstruite avec Ier loceux basCe aut ces fondations en 
hitant par conréquent toute reprise de firrurer dem les muis et cloi- 
son8 et falence de revêtement (voir photo) 
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Les murs de l’extikieur comportent dee craquelure8 d’Bpaie- 
aeur atteignant les 3 cm (voir photo) et dee fissures sur l’enduit 
P la tyrolienne d’épaisseurs variables mais atteignant aussi les 2 QI 
environ (voir photo). Les descentes d’eau pluviale ont Bt6 brisaes 
(voir photo). 
Les cloisons ont 6t4 fieeur&ee et dbeolidarie6ea du plancher haut. 
Leo IDurs en maçonnerie de moellons ont 6té dholie par la daflogra- 
tion et la projection de bloc de maçounerie provenant de la clature 
(voir photo). 
Le revatement mure1 dee salles de bain eet complatewnt fieeur6 et 
d&kolli3. Des fissurarions dans toute6 lee directione confirmaient 
1’6branlewnt g6n6ral de la bêtieee. 

Quant a la menuiserie, le8 ouvrenta (pereiennee, porter vi- 
tr6er) ont btb par la force de cette d~flagretioh d8eolidnrieks des 
dormente. 
La vitrerie de toute la villa a BtO erroufl6e (voir photo). 
Iar terrasser ont 6t& perfor6es par ler projectiles de matbrhux pro- 
venant des d6ctiree des bkimentr d61abr6o - 

Compte tenu de tout ce qui pr6e8de dhrit rowairement et 
explicft8 pef une couverture photographique ci-jointe et notement 
Ira ddeordree dnnr les foadationr, les chaiaeger d6rolidarir6s der 
pur8 porteurs en maçonnerie, noua jugeow que tee locaux aont ~ppel68 
1 atrr dlmolir et reconrtruitr en sus de la alkure, des allbr pi& 
toww et der riparatione dee d0pendancee. loue estimonr que la pertie 
Nord Ouest de cette belle villa cheuffle qui aonrirto en ainq locaux 
avsc leurr ranitnirer et escaliers et qui eccuee une ruperficie de 90 3, 
doit Itre reconstruite. 

Evaluation t 
Villa 90 x 300 . 27 000 D 

Rlparation d&pendances eetido - 2000D 
AllOer piitonne (50 x 2) 25 . 2 500 D 

M,wr de clature partielle 
100 x 60 I 6OoOD 

Frais pour aenalirationr internes, foroe septiques 
et puirs perdus ertiu&r B SOOOD 

dgbleir des ancienne6 fondationa et transport des 
d6conbrer P la décharge publique estimh B 5 000 D 

Plantations jardin estimé B SOOOD 

Soit au total 52 500 D 

Fraie d’étude pour reconstruction 10 Z 5 250 D 
d’oO la valeur de reconstruction 

52 500 + 5 250 I 57 750 D 
~rrn?!?i 3 <a nnA n _Y ““V ” 

Manque a gagner pour location ou PIILIIIII 
d’occupation 

30 x 800 I 24 000 D 
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Ville appartenant à k& Souad El Msddeb 

Il s’agit d’une villa dont la quasi totalité du terrain qui 
accuse une euperficia de l’ordre de 500 IU~ et de titre foncier 82175 
partie est construite. Compos@e de 5 grandes pihee et B un seul ni- 
veau, cette betisse dont l’ossature porteuse est en bacon an& pr&sen- 
te des dilsordres graves : une multitude de fiseuretions sur le otruc- 
ture porteuse, deus les murs de rempliesage (voir photo) dens le plm- 
cher, au niveau bas et haut dee fenêtres au droit des eones critiques 
lesquelles ont cré6 par ailleurs des fissures tout le long des mure, 
eu droit des acrothee sn dessous des tuiles. C’est une construction 
ébrenMe, prbsentent un danger B 1’Otet actuel des ahoses, dceroite 
une d&nolition partielle, une consolidation d’une partie der planchers, 
une partie des murs extérieurs, la cl8ture (voir photo), le menuiserie 
inthieure et celle du garage. 

Un cheteau d’eau avec son support pr&sentent de larges firru- 
rer et nheesitent des reprises en sous oeuvre (voir photo). 

Eveluetion : Conme il s’agit de repriser partielles dans l’ossetiloe, 
les cloisons, les plunchers, le menuiserie, le garage, la 

clkure etc. Nous ertime pour pouvoir 6veluer ler travaux roit 
Bveluer la ville entiike et l’affecter d’un coefficient, soit artimer 
ler dbg?ts canrtet6r d’une amiere forfaitsire. 

Batftytion forfaitaire 3S 000 D 

Ilnque 0 gsgnsr pour location ou occupation 

XI x 600 I 18 Ooo D 

III - Iwubler r6rieurement endomegis 

Villa appartenant B Hr Hadj BBchir Ben Hedj Khemalr 

Comportent 4 blocs, la terrain en question qui accuse une su- 
perficie de 1257 m2 environ porte le ri tre foncier n’ 80358. 
Ces 4 blocs sont composhe d’une ville principale et ancienne, d’une 
deuxiihs ville nouvelle, d’une troirihs ville ancienne et d’un qur- 
trikae bloc garage et buanderie. 

a/ Villa principale ancienne : 

C’est une construction qui a ét6 ébranlée par le souffle des 
bombes et présente des fissures assez evencéea sur les murs - 
Des fenêtres ont été reprises totalement. 



Un énorme bloc de pierres projet6 est tombA aur le coia de la 
terrasse couverte par dee tuiles rouges cr6ant ainai une crevaaee, 
(voir photo). La menuiserie, la vitrerie ont été arrachaes et endonr 
magAet3, lee cloieone 88 sont fieeur6eo, la toiture a6ceesite une 
reprise totale. 

b/ Villa nouvelle : Elle comporte des Bclatemnto des enduite 
extkieure et quelques fieeuree. Le menuieerie avec la vitrerie ae 
aont volAe en Aclet (voir photo). 

c/ Villa ancienne face A la mer : Elle comporte dee fieeurations 
le lonyrieurs ; la menuieerie, la vitre- 
rie ont subi ler &mee d6gate que d’autre villa. 
Dano la terreeee une reprise totale de l’enduit eet nkeeeeire 
(voir photo). 

dl Garage et buanderie : 

Lee planchers haute ont At6 fisaur&, les acrotAree au niveau 
du plancher ont AtA lAaardAr, la menuiserie et la vitrerie ont rubi 
aueei le mhe rort que l’autre villa, 

Bvaluation : 

a/ Villa principale I Toiture en tuiles 

120 x 25 - 3ooOD 

meanuirerie et vitrerie et reprise der enduits 
eatimAs A SOOOD 

Ertiwtion 

b/ Villa nouvelle, villa ancienne en face de la wr, le garase 
et la buanderie ainri que le mur de cloture perfora, le tout 
estimé A SOOOD 

d’où la valeur de reconrtruction est égale A 13 OOD D 

Fraie de perturbation d’occupation ou location 

18x600 - 10 800 D 

Villa appartenent A Hr Abdellatif Jerijeni 
- -- 

La villa e@t estimée sur un terrain TF 107451 de superficie 
de 433 a12 en face de la villa Azeïez complAtemant an6antie par l’explo- 
rion des bombes. 



Cet emplacement a facilitd la transmission d’ondes de choc 
d’inteneitg glevge qui mettent en vibration les fondations, la 
etructure et l’eaeemble du batiment. 

Ces ondee vibratoires provoqugee par lea bombes qui ront 
tomb6ee sur lea villas Aealet B quinze (15) dtree de la prbrenta 
villa, et par celle qui eet tombale sur le terrain de Mr Ayadi 0 
4 dtree de ce dernier risqueraient de provoquer avec effet ratar- 
dB dee fieeurations au niveau dee fondationa de cette villa et qui 
feraient apparaitre encore d’autres fioeuratiom au niveau de la 
superstructure. 

L’examen visuel de l’extbrieur de la villa noua a rbvblb 
l’existence sur la façade principale d’une fisrure horieonula 
(voir photo) eur le plan du mur au droit de l’acrotZ!ra et une fir- 
sure verticale au droit dea briques apparei!lbes côte l ntrba de la, 
villa (voir photo). 

Une surcharge de terre projatiie sur lar tarraarar pourrait 
aggraver la fireuration dbjA ammcbe dam le plancher heut de le 
terraosa. 

Noue avons conrtatg qua l’anaembla de8 vitrager 8 volb en 
bclatr et que cartainer perrianner l e ront partiallamaat dbaolidr 
rirber de leur8 cadras de fixation (voir photo) par mite du roufflr 
cawb par lar b&s largubas eut ler villu voirinae). 

La darcanta des eaux vanna8 et eau% ur6er est bride, le 
compteur Olactriqua plac6 P proximit& a gti andamegg. 
A l’arriha de la villa, noua avons relavl au droit dr la chaufferie 
lar d@3tr ruiventr : 

Evacuation der gainer de fumfar torduar. 
Chaufferie a gar hors d’uaaga, 
Feuille de zinc de protection de la chaufferie 
totalemsnt dgfotda. 

En ca qui concerne le garage et la0 seniteires, nous l vone 
relavg une multitude de dgrordrer 

- mux battante de la porta du garage horr d’urage (voir photo) 
- Cloiron de réparation garage, salle d’eau totalamant d6rolida- 

risges du mur mitoyen avec falance dgtgriorg 
- Pisruration de mur, soit hxizontaler, en partie heuta, lar 

murs du garage 6tant donne que Ier firsurationr aont l vanJar 
doivent être dgmolis et reconstruite, tout en conrolident le8 
fondations. 

- La porte du garage totalement ena wcrgge (voir photo) 
La clôture est en grande partie vtimolie. 



La cenalisation d’eau longeant le mut de clkute cat6 garage 
est brir6e. Le carrelage pr&eente un affaissement d0 B l’impact d’un 
tronc d’arbre qui s’est trouve projet6 par suite der eouffloe dee 
bcmbee, d’autres fiesures du c&U du mur arrike de la alature, eur 
le mur du garage. 

Evaluation : 

- Coarolidatioa de le structure de la villa 

- IUporotion fiesuree et reprises enduit 
- Mperation menuimrie et vitrerie 

- Reprire et rSporation de la cboudiire, 
grinrr de fwAer, plomberie oanitaire 
du guae 

- Conrttuction de la clhure dholie avec 
portail garage et carrelage 

- tprirer der canalfr~tiow rdtrirrr 
iadrieurer et ferrer arptiquer et puitr 
petdw 

- Peinture de I’enee&le, enduit et manuirerie 

_ R(peretion inrtellatioa Blectrique evec compteur 

- Trmaaport P la d&chorge publique der utavoir 
de cll)ture dlmolie : 

- Nettoyée der terrasses et reprire de le forme 
de pente perforbe avec une couche d’htuachUt6 

- Plmtetion pertiellr du jardin 

Soit 8U tore1 . . ..*..1,.,*..,.1...,,...,. 

Blenque 1 gagner pour location ou occupation 

(frais de perturbation 

18 x jooo I 

4.1 Ville appartenant B Monsieur Kouba? 

5000D 

2000D 
3OODD 

2OOOD 

3CCOD 

6000~ 

3ODOD 

1000D 

I SO0 D 

2COOD 
4OOOD 

18 000 D 

Ler terrains de titree fonciers no 82170 et 82171 
comportent deux constructions : 



La grande construction est faite en pr6fabriqu4 couverte 
en placage de bois avec une couverture en tuiles c&ramiques rouges 
dont les Blhmts prafabriqu6s ont BtB d6solidariaïZe en crhnt des 
d8aordree manifestee. 

Le terrain complant6 d’arbres de feuillage et de palmiers 
accuse une superficie de 1990 m2. 

Il comporte une clkure en maçonnerie avec clauatrae (voir photo). 

La couverture en tuile rouge a Bt6 comPlikement souffl6e et 
d6truite avec son sous plafond en staff. 
La msnuioerie est aueei arrachse et la vitrerie brisge. 
La petite construction comporte des fissures dans lee cloisona et mure. 
Le wnuinerie et la vitrerie ont subit les mêmes d6gats. 

lar eaduito ont 6tB dholh. 

Tour ces d6gats sont eetimh coume suit : 

Evaluation : 

100 x 70D I 
faux plafond 

100 x 10 I 
chrrprnte en bois * 

R6paratioa Prnuirarie estilde a - 
IL(paration firsurer ertide a - 
Biparation (lectrique I 

Peinture ertim&e a I 

RAparation clature I 

Soit un total de .,...+....... 

Prafr de location ou d’occupation 

18 x 350 D I 

7000D 

IOOOD 
2000D 

1000D 

IOOOD 

500 D 

IOOOD 

300 D 

14 Ooo D 

6 300 D 

Villa appartenant au Docteur Tahar Labib : 

Du titre foncier no 103975, le terrain comportant la villa 
accuse une superficie de 1100 m2 environ. 

Vu son emplacement presque en face de l’iareeuble d6truit 
(TF84344), cette villa prksente une façade toute perforé par les pro- 
jectilar de matihiaux et souillée par de la boue ce qui a niheseit6 une 
reprise roraie Os i’enduit a la tyrolienne et de la peinture. 
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Des fissures BU~ les murs de cette façade et notantment les 
mur5 de la clkuto (voir photo). 

MalgF&‘.qnij les pareienneo soient &talliquee, la menuiserie a 
Bt6 BbranMe, d&solidarie8e des dormants et tomb&e en fracas. 
L’BtancMitB des terrasses a subi des d&gâts par les matikiaux de 
construction projet&. Des parties des enduits ont bt6 dkoll6es. 
Cette villa nkesoite des travaux de ravalement et de peinture inté- 
rieure et extkieure. Elle nkessite aussi une reprise totale de la 
menuiserie malgr6 qu’elle soit massive. 

Evaluation : 

Travaux de reprise d’enduit estimés A : 3COOD 

Travaux de menuiserie avec vitrerie 6 000 D 

Travaux de reprise de mur de clkure 
30 x 60 I 800 D 

Travaux de peinture 2CMMD 
kPBnegement partiel du jardin 1000D 

Amrublement : Equipement cuisine 700 D 
Bureaux et salon, comode, mateles 
perforé, tabler de nuits 300D 

Soit au total t..........,. 
15 SOOD 

Hanque A gagner pour loyer ou occupation 
18 x 500 9OOCD 

Villa appartenant A Mr Amer Aouinti 

a/ Villa conrtruite sur terrain du titre foncier 81126 accusant 
une superficie de 501 m2 environ, construite an 1978. 
C’est une villa contigue a la villa appartenant A Hr El Ouafi 
qui a ote complètement aras&e. 

Le souffle de la bombe larguee sur la villa de Mr El Ouafi a 
ébranl6 la villa de Mr Aouinti et perfor6 toute la façda 
Sud où est tomb6e la bombe en causant la d&olftion de la 
clôture dans son intégralité (voir photo) et en cr6ant des 
fissurations et faisant voler en 6clats la menuiserie et la 
vitrerie provoquant le d6collement de la faience. 
Le5 allées et trottoir5 de protection ont été démoli. La fosse 
septique est mise hors d’usage. 

Le5 terrasses sont aussi endosmwgéee par les matériaux pro- 
:-..=- -z--z a..,. r*r.r;oo. ,‘CS” a*.&..& y”- v--w---m-- tl>ile$l AP parmJfg+:. 



Evaluation I 

- Enduit de la façade Sud 
(20 x 7) 10 - 

- R6paration des firrutes iat6rieurer 
0ka46e0 a 

- RBparation menuirerie evec vitrerie 
50 x 40 

- Construction du mur du clature 
25 x 60 

- BBpotatioa de le fonm de prote 
160 x 10 

- Peinture 
350 x 5 

- Aahagemmt jerdh forfait 

1 400 D 

2oooD 

2OODD 

I 500 D 

1 600 D 

I 7SO D 
1 500 D 

soit au total . . . . ..*.*....**..* 

Arrondi 1 

Praia d’ocapetioa ou de location 

18 x 1DODD . 

Ville appartenant A Mr Abdrlfattah K~llel 

Il r’egit d’un terrain de form obloagd d’uno ruperficie 
de 865 02 portant le titre foncirr R’ 60905 comportant une ville 
doat le@ traveux de corutruction et de rlprratioa ont 6t6 dljl entre- 
pris per le propriltdrr. 

Cette villa a rubi cm dlg?tr tPportantr localir6r dam lr 
wauirerir d6rolidarir&e. quelquor firrurrr dam Ira mura de façade, 
l ur quelqurr pergolrr, peiature L faire sur la menuireria l t ler murm 
qui ont 6t6 firrurir. 

Evhlaticm : 

100 x 60 6ouoD 

vttrrtia 50 x 10 500 D 

R6pafation fissures ortimh forfaitemeut ZOOOD 
Ml=**~i.#W’;- . AM . 4-b-v L 1uu Y 

Peinture sur mur et menuiserie estitie B I 500 D 

Réparation clhure dholie et peinture 1000D 
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Mmblee 2 100 D 

soit eu tote1 15 000 D 

Fraie de location ou d’occupetion 

18 x 350 I 63mD 

Vil18 eppArtenent a knheieur 8ald Ben Tenfow 

C*e#t une ville BdifiBe sur un terrain de titre foncier 
II* 84343 camportort une cl8ture endomeg$e en putie et eomplent6 
d’arbrer et de grson. 

Le ville dont l’ometure porteure ut ea me9onaerie de aoelloar 
dirpore d’une couverture en tuiler Pbceaiquu 6meill&er de couleur ver- 
to. CoteA aouvertur~ n Bt6 rouffl&e dœu l e quasi-totalit4 ee qui l 

caud du infiltrrtionr (voir photo). A l’intirieur der udru do n- 
nuiaerie avec vitrerie ont &tb l rrul-dr et brirlr. Dec perdamer evec 
leurr wustiquains #ont eueri 4brarMr et UreuUs, con mobilier QT 
oien l Mtl en partie endm0. 

La fqde ch& bo&e l &tC pufor&, 

La porte dtdliqua du Berege cet d&fomAe. 

Tour ces dlgltr ont &t& ertiJa A : 

- Toiture 100 x 30 3000D 

- *noirerie, vitrerie 2OODD 

- 86prruion perforrtion et firrurrtioa 
sur mura ertide A 2DDDD 

d’oh lr velrur totelr recoartruction 9DDDD 
--mm- 

Praia dra perturbation d’occupation ou location 

160 x 500 9OWD 
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Villa appartenant A Mr Mohamed Noureddine Koubaê 

C’est une villa qui me trouve devant la villa au&autie 
appartenant A Ht Sabta a du subir un &branleumt A l’int6rieur, 
ce qui a provoquA une deatimation quasi-totale de la menuiserie 
avec sa vitrerie (voir photo). 
Lea cadres ont 6tB case6e au niveau de la quincaillerie. 
Le jet de pierres a perfor6 lee mure de cl9ture du cat6 Ouest et le. 
mur8 de cette mêla fqadepclocage de certaines parties d’enduite. 
Dtilition du mur de la clature Ouest. 
Certaines chambrer Btaieat fedee et n’ont pu être vieit6ee. 

Ceo d6Sata n6ceeaitent une reprise totale ou partielle. 

Cor travaux sont eetidoe A 7 500 D 

Fraie de perturbation d’occupation ou location 

18 x 700 12 600 D 

9.) Villa appartenaut A Pbnrieur Hohamnd Bakali Drif 

C’est une villa conrtruite aur le terrain dont ler tltrea fc 
cierr portent lrr R* SI621 et 81622 et accaent une ruperficie de 1’ 
dre de 2050 m2 environ, comporte der fedtror et une menuirerie ext& 
rfeurer: complAtement aoufflge. Elle comporta der fiarures qui ont bt 
reprirer (voir photo) au niveau bar des murs et au aivaau du revtte- 
Ylit de fa%ence de la ralle de bain, der acrotArer et du garage. 

La =nuirerie int&rieure avec ma vitrerie a &t& rlrieumment 
andomaghr. Tour ces travaux peuwnt hre estin cauœ nuit : 

- it&paration der fissurer et enduite 
et falence forfait A 2 500 D 

- *nuirerie 50 x 40 2OODD 

- Peinture forfait 800 D 

d’où la valeur totale de reconstruction 5 300 D 

Prair de location ou d’occupation 

18 x 350 I 630oD 

Villa appartenant A Monsieur Hoharmd Ayed 

La villa en question ert Edifiée sur le terrain portant le 
titre foncier no 81123 et accusant une superficie de l’ordre de IOOO 



Cette ville de construction ri& ite a subi dee d6getr dure la 
menuiserie, pottee, fenâttar ainsi que certaine cadrer (voit photo). 

Evaluation t 

Reptire de certainee fioruretionr et d’anduit 
eoÿill& avec peinture eetim6 a 1000D 
Reptire de 65 QG! de menuirerie a raieon de 
45 D le m2 avec quinceillerie 

65 x 45 L 2 925 

soit au total . . . . . . . ..a... 

Arrondi A 

Heuque 1 segnet pour occup8th 

18 moi* x 400 

3 925 

4000D 

7 200 D 

Villa l pputenmt a Uadm Hedjr R&ie 

De titre foacirt n* 89691, cette dlh aaubi du &&a - 
forar de firrurer dem ler aloiroae et mura qui d’ailhum ont tr( 
tdpar6er, l’eabuit du plsfoad d’ert d6c0116 (voir photo). 

La mmuirerie ext&rieure- et vitrorier ont VoU an hlats. 
Des firrurer aont l ppmmr l I droit drr rrulirrr axtlrieun 
dont le grrde cotpr en fer fors& a it6 6brrall. 

Ua garde corps en empnnerie 8ar la terraame l aoqlhrrot 
~Ad6 sut une lmpaeur do 2 dtrer envitan l t e CA~( dar d6sbr au 
ret de churr6r. 

La tetrame qui ont rubi drr projectiler da pirrrw oot 
du recevoir une t6prretion et une nauvelle pore d’dteaah&it(. 

Toua ces d6gatr peuvent atre l rtidr aind t 

- mptirer der fimeutom, der cloiram et mura 
et ccmrtructioa de l’ectotato l vec fer 
fotg& l rtimf a 2-D 

2001)D - @knuiretie et vitrerie ertid 1 

- Etrnch~it~ le rd B 6 D 
80 x 6 

- Reprise de peinture 

soit au tote1 

4OOD 

500 D 

5 460 
1--W....- 

5 500 D Arrondi a 



h-air de location ou d’occupation 

18 x 350 . 63DDD 

Villa coaatruite l ur la tmrain T P 89167 

appartenant A lkmoieur Brrhim Jeridi 

Accwurt une ruperficir de 509 d environ et d’b r6cmt, 
cette villa hime appudtre quelques firrurw llg)nr au droit da 
1’acrotWe d’rnu tarras~e rit& au Ier AtaAe. La mnuïurio mao 
la vîtmria ont Ifnu mn Belatr x 

wlqrwr firrurw A l’iot6rieur. 

Bvmlurtioa : CU dQAatr pavent ttre l rtidr forfdtdreœnt A 

5DDDD 

Praia da lacrtioa ou d’occupation 

18 x 600 . 10 doo D 

Villa rpputenmt A bbndeur Ucbir Tchad 

c’est uu villa qui ut Idifil. sur 10 urraio da titre te 
du A0366 de rupartîcir de 990 U aavîraa. 
L’aawtura portwu ut on qomwrie da ullaor avec bu plœ&otr 
an dallas phiner. L’enduit dar plafonda (placbr haut) eu dbol- 
16 m ~&a puth dam twtaa lm ehdror. 

k uairerie au a3 partir ddt4riorirda et ddpo8hr. 
La vitrerie eu bri& (voir photo) 

Cartdorr cloirow ont &t& firrurkr, la ddwllamat da l’œr 
duit de8 plafond8 ut dQ A drr d&p8tr #ut la twra8m da rurcbu~8 
de tibrir promuut de8 villu cloirher dbolhr. Cm d4p8U oat cmO- 
J es outra drr ddgatr A 1~ fou de pette. 

Bvaluatioa t 

Ibprire der firrurrr at des l nduita 
70x 15 I I 050 D 

Peinture A l’int4rirur de la villa 
;s x : 

m -̂ a I 3w u 
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Reptire de le mmuieerie avea 
vitrerie et quinceillerie 

Reprirr de la forme de pente 
101) x 7D 

2OODD 

700 D 

soit au tord .*.*.*.*..*.,.*.. 4 250 D 
u.IIIIIImm 

Pr& de locrtioa ou d’ocoupetion 
18 x 350 I 63mD 

Ville l pputenrnt 1 kmeieur AbdrlPufid Uaffmi : 

C’est uw Villa cotutruite l ur un terrain d’un ruparfiah 
dr 1170 J et da titre foncier 85298. 
Cattr ville l rubi coma ddgltr dene le Prnuirerir int6rieure l t 
utlriwre avec sa vitrrrir ainai quo le porta du garage. 

Quelquer llg6rer firrurer rpprrrirrmt sur ler mm. 

Lor drrwntrr d’eau pluvielar mont roatidor. 

Toua CII ddfitr pmvent 8tre l rtidr forfaitaireœat A 30000 

Praia do location ou d’occupation 

18 x 3so . 63DOD 

Villr appartamt 1 Wonrirur Talob trbidi t 

Il r’agit d’un 6tand terrain d’mplo accusant um 
ruperficio de 1010 a12 et de titre fonciot W* 89479 aut lequel l o 
trouva Idifih une ville comportant quelquer 16gerr d&grtr locelir6r 
drnr le ~nuirerir : porter et frdtror 8voc le vitrerie qui ut 
tlJmb&o en &clrtr. 

Cer d&g’Ltr peuvent $trr Ivrluir 1 

Prrir de location ou d’occupetion 
18 x 350 I 6300D 
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Villa appertenent B Wie Morana : 

Il s’agit d’une ville dont le propri6taira ne s’est pas 
mifeet8e. 

D’oeeatute porteuoo en maçonnerie en moellone et en b6ton 
are&, ce local comporte des d6gate dans la manuieerie ainsi que le 
vitrerie dans certaine mure et notament dans les enduite avec des 
f iesuree dans certaines cloisons. 

Une couverture 18gare ext6rieure d’une vkanda a BtB en par- 
tie souffl6e avec des d6collemente d’enduit et des fissures dam ler 
poteaux. Des dQ’8tS dans la clature et jardin Be mut apparus. 

L’ensemble de ces daglits peuvent être eetim6s B 
6000~. 

Frais de location ou d’occupation 
18 x 350 6300~ 

Caf6 Rertaurant du Moulin Bleu 

C’est un ensemble de conrtruction, Edifia eur un terrain 
A titre foncier 102287 accwunt une superficie de 6231 PS, cat 
enremble a subi des d&g?tr graver au niveau de la toiture des cui- 
siner, La wnuirerie at la vitrerie en grande partie l udomagler. 

Cet enremblr (tait ferm& au moawt de l’exportiro. Il n’a 
pu 6t6 possible d’ertiaur ler d&gatr intarieurr (voir photo) 

Evaluation : 

Iteprire de la menuirerie et de la vitrerie 10 000 D 

Mparation de la toiture 10 Ooo D 

Soit au total .,...,............... 20 000 D 

Frais de location ou d’occupation 

18 x 350 6300~ 

26 3ot D. 
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TABLEAU RECAPITULATIF 
DES CONSTRUCTIONS PRIVFES ENDOMMAGEES 

. 
No Nom et prlnom f~~~~~,, $:i!r Valeur 

looatdf ObeervatCone 
. l 

a)PamClte AaaCa 81.127 
l Ahmsd Ben Mod. et 

AsaCs 
423.000 D 36.000 D Clame 1 

80 103 
bllllala Ben 
Nohamed AsaCs 

01 RabCb Ben 
Nohamod AsaEa 

d);:;;,Ben Hod. 

2 Alla et Ahmod 
Ben Mohamed 83 866 104.000 D 21.000 D Clarre 1 

/ 
/ 

3 SaiZhed AyarC 21.131 203.000 D 30.000 D Clarre 1 

4 Sadj SaEd Sabta 84.344 747.000 D 76.000 D Clarrr 1 

6 DemergC Radia 83.416 132.000 D 21.000 D Claeee 1 

8 Jamol El OuafÇ 107 231 120,000 D 24.000 D Claere 1 

7 AxaCd Agoun 45 43fi 72.000 D 24.000 D Claeee 1 

8 Blohir Ayadi et 
Mokhtar DjSdCdC 80 ofifi 58 000 D 28,000 D Claeee 2 

fi Et Meddob Souad 82 15' 35.000 D 18.000 D Claeeo 2 

0 Hadj Blchir Ben 
Had j Khr;pZee 80 358 13,000 L 10.800 D Clasee 3 

1 Bdchir Koubaa 80 170 14.000 L 6.300~0 Ctasee 3 
62 171 

I 
2 Tahar Labib 103 975 1:. i,OOD 9.000 D Classe 3 



16 Bakattî Dhdf 81.681 
6.6000 6.300 D Ctaare 4 

A, 

‘fi Radja RabCaU 80.601 6,600 D 8.300 D Ctaooe 4 

'0 BlohCr Nohaned 80.366 4,260 D Br 300 D Cta8rr 4 

'1 Tanfou SaCd 89.187 6.000 D 10.800 D Ctarre 4 

‘2 Abdo lma jîd 86.808 3.000 n 6,300 D Ctame 4 
Haffani 

#3 TaCeb L#bdb 88.470 2.6000 6.300 D Ctarrr 4 

4 Abdelfattah 
Kallel 80.006 16.OOOD 6,300 D Clame 4 

6 Moulin Rouge 192,283 20.000 1’ 8.300 D Ctarre 4 

g ~~$;~~;~o~tfQf- 
437. $SOD 77.200 D 

gtobab de? Sm- 

x4%! a%“- 
288 propri&tai 
nont pae prkse 

- de dossiers ! L 
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TOTAL 8.600.000 D 6DO.DDD D 

Tata 2 Udndra t 1.000.000 D 
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ANNEXE III ( 3 1 

EV~~UATION DES DOMMAGES CAUSES AU DOMAINE DE 
C ETAT ET AUX INFRASTRUCTURES COLLECTb’ES 

?d8iQhOMl tN*nCetOre dee 
t4tdoornrrunCoatCone 

wtrg I SooClti Tundedenne 
d’lZeotrCoCt4 et du 048 ) 

Commune de Wammn-ttf 

SOWSDO (Sooiete Hatîonale 
d @erptoïtatCon dee eaua) 

Comauner de Ben Arous et 
Irrahro 

WtnCotha d# Z'InthCeut 

TOTAL 

VALEUR 

8.788 D 

19.000 D 

76.860 D 

2.880 D 

860.000 D 

10.000 D 

1.006.300 D 

1.364.178 D 
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ANNEXF lu (4) 
(VÉHICULES SINlSTRES OU DÉTRUITS) 

APPARTENANT A DES PERSONNES PRIVEES 

. 

N’ - marque de ta vogture Vateur 

1 Peugeot 604 8:OOO D 

6 a 6.000 D 

3 l 8.000 D 

. 

4 1) 6.000 D 

6 I) 
&OOO D 

8 " 9.000 D 

7 Pol4geot 104 6.000 D 
:, 

1) 
6 6.000 D 

0 " 4.000 D 

" 
10 3.600 D 

I 
11 " 4.000 D 

* 
12 4.200 D 

13 Fiat 131 5.000 D 

14 Renautt 6 4.000 D 

15 Opel Record 5.000 D 

16 Renault 16 3.000 D 

-. 



ANNE%E III (4 1 SUITE 

17 mnauit 16 S.QOO D 

18 F*at 1.600 D 

18 Peugeot 404 2.000 D 

a0 PCat 188 1.800 D 

81 Peugeot 604 6.600 D 

TOTAL 06.600 D 



ANNEXE III (5) 

/- 

DÉPENSES OCCASIONN~ES POUR FAIRE FACE A LA 
SITUATION 

SOMATRA 
( SooCétP de drott prtv$ i 

Entreprteee Att MBESSI ' 
( Soo+tb do drott @vi ) 

80 66 D 

86 686 D 

Bnfroprtse Ben Rhouma 
I Sootifb de drott prtvb) BS 660 D 

Protrotton ctvt t* 188 148 D 

Brrvtoo d'BygCdna 88 740 D 

Mtntotbre do t 'I+t/rteur 

NCnCitbre de ta Dlfrnro 
Nattons ta 

646 067 D 

08 6110 D 

TOTAL 661.747 D 
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‘//LIAS FAMILLE AZAIEZ 
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VILLAS DOCTEUR HECHEMI AYARI 



- 70 - 





- 72 - 



.  
I  



- 74 - 



- 75 - 

. 
’ . 



- 76 - 



-_ 

i 





- 79 - 

. 
- 



r 



- 81 - 

IMMEUBLE HADJ SAID SABTA 
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VIllA MADAME RAD/+IA DAMERGI 

:ri’ ..*p ‘f ‘&& _, 
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VILLA M AZAIEZ AGGOUN 
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VILlA M’ MOHAMED JAME! El OUAFI 
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V/ILA M’ MOHAMEO AYED 
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VILLA SOUAD EL MEDDEB 

.  -.4 , .  
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VILLA M’ HADJ BECHIR BEN HADJ KHEMAIES 
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VILLA M’ ABDELLATIF JERIIENI 
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VILLA M. -&ï, KOUBAA 
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VILLA DOCTEUR TAHAR lABI6 
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VILLA M' AMOR AOWNfl 
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V/ILA ABDELFATTAH KAUEL 
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VILLA hi’ BECHIR KOUBAA 
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VILLA M’ MOHAMED BAKALI DRIF 
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VILLA h-4’ MOHAMED AYED 

, . . . . 
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VILLA M’ HADJA RABIA 
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VILLA M’ BRAHIM JERIDI 
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VILLA M’ BECHIR MOHAMED 
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VILLA M’ MOUANA 
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